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1. Introduction Catégories C-C1/CE-C1E 

 

23 Mars 1998 – Arrêté Royal concernant le permis de conduire modifié par l’AR du 15 juillet 

2004 

 

L'examen pratique visé à l'article 21, § 1
er

, alinéa 3, porte sur les matières énumérées dans 

l'annexe 5 de l'Arrêté Royal relatif au permis de conduire. 

L'examen est subi à bord d'un véhicule de la catégorie ou de la sous-catégorie pour laquelle le 

permis de conduire est demandé 

La durée de l’épreuve sur la voie publique est de minimum quarante-cinq minutes. 

 

EXAMEN PRATIQUE : CONTROLE DES APTITUDES ET DES COMPORTEMENTS 

RELATIFS AUX CATEGORIES C ET C1/ CE et C1E 

 

L'épreuve sur la voie publique porte sur les points suivants de l’annexe 5 de l’arrêté royal  
1. Repartir après un arrêt dans la circulation, sortir d'une voie privée; 

2. Emprunter des routes droites, croiser des véhicules, y compris dans des passages étroits; 

3. Négocier des virages; 

4. Approche et sortie d'autoroutes ou d'axes analogues, dans la mesure du possible; 

5. Dépasser et croiser : dépassement d'autres véhicules, dépassement d'obstacles, être dépassé; 

6. Aménagements routiers particuliers, notamment : ronds-points, passages à niveaux, arrêts de tramway ou 

d'autobus, passages pour piétons, pentes prolongées en montée ou en descente,  tunnels; 

7. Maîtrise du véhicule : utilisation correcte des rétroviseurs et des feux; utilisation correcte de l'embrayage, 

de la boîte de vitesses, de l'accélérateur, des systèmes de freinage; 

8. Conduite de manière économique et respectueuse de l'environnement, en tenant compte du régime du 

moteur, des rapports, du freinage et de l'accélération; 

9. Capacité d'observation : observation panoramique; utilisation correcte des rétroviseurs, vision proche, 

moyenne et lointaine; 

10. Priorité et céder le passage aux carrefours et aux passages à niveau, en cas de changement de direction ou 

de bande de circulation et de manoeuvres; approche et franchissement de carrefours; 

11. Position correcte sur la route, les bandes de circulation, les ronds-points et dans les virages, en fonction 

du type et des caractéristiques du véhicule; prépositionnement; 

12. Distance de sécurité : maintien d'une distance suffisante à l'avant et à côté du véhicule, maintien d'une 

distance suffisante par rapport aux autres usagers de la route; 

13. Limitations de vitesse; 

14. Signalisation routière et indications des agents réglant la circulation; 

15. Signalisation : donner en temps utile les signaux nécessaires et corrects; réagir correctement aux signaux 

donnés par les autres usagers de la route; 

16. Freiner et s'arrêter : ralentir à temps, freiner ou stopper en fonction des circonstances; anticipation; 

17. Contrôle des portes de chargement, du mode de chargement et de l'arrimage de la charge; 

18. Enregistreur. 

 

L'épreuve de conduite sur la voie publique est cotée selon les rubriques suivantes 

1) utilisation du véhicule 

2) place sur la chaussée; 

3) virages; 

4) croiser et dépasser; 

5) changement de direction; 
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6) priorité; 

7) signaux lumineux et injonctions; 

8) vitesse et sens du trafic; 

9) comportement vis-à-vis des autres usagers de la route; 

10) conduite défensive. 

 

Les rubriques sont cotées par les mentions suivantes : « satisfaisant », « réserve », « 

insuffisant » ou « mauvais ». 

Le candidat est ajourné si : 

- une rubrique est cotée « mauvais »; 

- deux rubriques sont cotées « insuffisant »; 

- une rubrique est cotée « insuffisant » et deux « réserve »; 

- quatre rubriques sont cotées « réserve »; 

- des erreurs de conduite ou un comportement dangereux mettent en cause la sécurité 

immédiate du véhicule d'examen, de ses passagers ou des autres usagers de la route.  
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2. Véhicule d’examen C/C1 

2.1 Véhicule d’examen « Général ».  

2.1.1 Véhicule d’examen   
2.1.1.1 Catégorie C1 

Le candidat au permis de conduire pour la catégorie C1 subit l’examen pratique avec un 

véhicule de la catégorie C1 d’une masse maximale autorisée d’au moins 5.500kg (sans 

dépasser 7.500kg) et d’une longueur d’au moins 5,5m et qui atteint, sur une route en palier la 

vitesse d’au moins 80km / h. 

 

2.1.1.2  Catégorie C 

Le candidat au permis de conduire pour la catégorie C subit l’examen pratique à bord d’un 

véhicule appartenant à la catégorie C d’une masse maximale autorisée d’au moins 12.000kg et 

d’une longueur d’au moins 8 m et d’une largeur d’au moins 2,40m, qui atteint, sur une route 

en palier, une vitesse d’au moins 80 km / h. 

Le véhicule est présenté avec un poids réel minimum de 10.000kg. 

Le véhicule avec une boite de vitesse manuelle est équipé d'un système de transmission 

permettant au conducteur de choisir les vitesses manuellement. 

 

2.1.1.3 Catégories C et C1 

Le véhicule doit être équipé d’une carrosserie fermée ou d’une bâche couvrant complètement 

la surface de chargement dont les dimensions en hauteur et en largeur sont au moins 

équivalentes à celles de la cabine du véhicule, les rétroviseurs non compris. 

 

Le véhicule doit être équipé d’un enregistreur conforme au Règlement (CEE) n°3821/85. 

 

Le véhicule est équipé d’un ABS. 

 

Le véhicule équipé d’une cabine couchette dans laquelle a été aménagée une place pour 

l’examinateur doit être pourvu de vitres latérales 

Le véhicule doit avoir un chargement d’un poids au moins équivalent à la moitié de la charge 

utile du véhicule.  

Le chargement ne peut être constitué de produits ADR, d’animaux vivants ou de produits 

nauséabonds. Le chargement doit être correctement arrimé. 

L’examinateur peut au besoin faire procéder au pesage du véhicule. 

 

Calcul de la moitié de la charge utile : 

 

MMA du véhicule – tare du véhicule 

   -------------------------------------------- 

     2 

 

Lorsque le véhicule d’examen est équipé d’un ralentisseur, ce dispositif ne peut être 

déconnecté lors de l’examen. 
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2.1.3 Exception 

Le candidat qui, pour cause de déficience physique, ne peut conduire que certains types de 

véhicules ou des véhicules adaptés, subit l’examen pratique avec un tel véhicule. Il peut le cas 

échéant, subir l’examen avec un véhicule qui ne répond pas aux normes fixées ci-dessus. Les 

caractéristiques auxquelles doit répondre le véhicule figurent sur l’attestation médicale sous 

forme de codes décrits à l’annexe 7 de l’AR du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire. 

Cette attestation doit être présentée au centre d’examen. 
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2.2 Véhicule d’examen « Guide ».  

Le véhicule doit être muni, à l’arrière et à un endroit apparent, du signe « L » dont le modèle 

est déterminé par le Ministre.  

 

Annexe 1 à l’arrêté ministériel du 27 mars 1998 déterminant les modèles des documents visés 

à l’arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire et à l’arrêté royal du 23 mars 

1998 relatif aux conditions d’agrément des écoles de conduite de véhicules à moteur. 

 
 

 

 

 Blauw 

 Bleu 

 Blau 

  

 Wit 

 Blanc 

 Wei 

 A, AM B, B+E, C1, C1+E, C, C+E, D1, D1+E, D, D+E 

a 70 mm 115 mm 

b 40 mm 80 mm 

c 10 mm 20 mm 

 

a 

b 

c 

c 



 
Vade-mecum voie publique cat. C-CE PC v. E 

GOCA©2015- VM Cat. C CE VP PC – EF - 01/01/2016 PRINT DATE: 12/01/2016        Page 12 of 114 

Le véhicule doit être muni de rétroviseurs extérieurs droits placés de telle façon que le 

conducteur et le guide puissent chacun surveiller de manière satisfaisante la circulation vers 

l’arrière et sur la droite. Lorsque le véhicule est équipé de rétroviseur panoramique permettant 

au guide de surveiller la circulation, il n’est pas obligatoire d’ajouter un rétroviseur 

supplémentaire. 

 

Aucun objet non fixé qui pourrait constituer un projectile dangereux pour les occupants en cas 

d’accident ou de freinage brusque ne peut se trouver sur le dessus du tableau de bord ou sur 

les sièges du véhicule d’examen. 

 

Les véhicules doivent être dans un état de propreté suffisant faute de quoi l’examinateur peut 

inviter le candidat à le nettoyer. 
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2.3 Véhicule d’examen « Auto-école » 

Les véhicules d’examens des auto-écoles agréées doivent se conformer aux prescriptions ci-

dessous : 

 

 Les véhicules de la catégorie C  ou de la sous-catégorie C1 sont approuvés au 

préalable par le ministre ou son délégué et répondent aux conditions suivantes ; 

- Avoir les commandes de l’embrayage, du dispositif de freinage de service et de 

l’accélérateur dédoublée de telle sorte que l’élève et l’instructeur puissent les actionner 

chacun séparément sans que les performances prescrites pour ces dispositifs en soient 

altérées. En outre, l’instructeur doit pouvoir éteindre les feux de route et allumer en 

remplacement les feux de croisement. Cette double commande n’est pas imposée en ce 

qui concerne les dispositifs de séries qui sont automatiques ou qui sont aisément 

accessibles par l’instructeur sans risque de gêner l’élève. 

- Etre équipé d’un dispositif d’alarme constitué d’un signal sonore qui indique que 

l’instructeur actionne ou évite l’actionnement des commandes des dispositifs de 

freinage de service, de l’embrayage ou de l’accélérateur. Le bon fonctionnement du 

dispositif d’alarme, lorsqu’il est enclenché, est indiqué par un témoin lumineux qui 

s’éteint quand le signal sonore d’alarme se met en marche. 

- Etre équipé d’un système de rétroviseurs extérieurs placés de façon telle que l’élève et 

l’instructeur puissent, de leur siège respectif, surveiller la circulation vers l'arrière et 

sur la gauche et notamment, apercevoir un autre véhicule ayant commencé un 

dépassement par la gauche, ainsi que d’un système permettant de visualiser l’angle 

mort. 

- Etre équipés de ceintures de sécurité pour le conducteur, l’instructeur et l’examinateur. 

 

 Les véhicules de la catégorie C et sous-catégorie C1 sont équipés d’un ou de 

plusieurs panonceaux, lisible de l’avant et de l’arrière à une distance d’au moins 30m, 

éclairés ou réfléchissants entre la tombée et le lever du jour, portant l’inscription 

« auto-école », suivi du numéro d’agrément de l’école de conduite.  

Peuvent seuls figurer sur le véhicule de cours, le nom ou la raison sociale de la 

personne morale, la dénomination, le logo, l’adresse, l’adresse électronique, le numéro 

de téléphone et le numéro de fax de l’école de conduite ainsi que de la publicité pour 

les activités d'école de conduite et des messages dans le cadre de la sécurité routière. 

En outre, le nom ou la raison sociale de la personne morale, la dénomination, le logo, 

l'adresse, l'adresse électronique, le numéro de téléphone et le numéro de fax de 

l'entreprise de transports de marchandises qui met le véhicule à disposition de l'école 

de conduite dans le cadre de l'apprentissage à la conduite peut également figurer sur le 

véhicule. 
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3. Véhicule d’examen CE/C1E 

3.1 Véhicule d’examen « Général »  

3.1.1 Catégorie C1E 

L’ensemble est composé d’un véhicule tracteur appartenant à la catégorie C1 et d’une 

remorque. 

o Le véhicule tracteur de la catégorie C1 doit répondre aux conditions 

suivantes : 

Á MMA de minimum 5500 kg et maximum 7500kg 

Á Longueur minimum 5,5 m 

Á Etre pourvu d’un enregistreur conforme au Règlement (CEE) 

n°3821/85 

Á Etre équipé d’ABS 

Á Le compartiment à marchandises consiste en une construction 

fermée au moins aussi large et aussi haute que la cabine, 

couvrant complètement la surface de chargement 

Á Vitesse d’au moins 80 km/h sur une route en palier 

o La remorque doit répondre aux conditions suivantes : 

Á MMA minimum 2500kg 

Á Poids réel minimum 800 kg 

Á Etre équipée des cales nécessaires à son immobilisation 

(minimum 2) 

Á Le compartiment à marchandises de la remorque doit consister 

en une construction fermée au moins aussi large et aussi haute 

que la cabine du véhicule tracteur. La construction fermée peut 

également être légèrement moins large que le véhicule tracteur à 

condition que la vue vers l'arrière ne soit possible qu'en utilisant 

les rétroviseurs extérieurs du véhicule tracteur. 

o L’ensemble  doit répondre aux conditions suivantes : 

Á Longueur minimale : 9 m 

 

Le véhicule d’examen de la catégorie C1E, équipé d’une cabine couchette dans 

laquelle a été aménagée une place pour l’examinateur, doit être pourvu de 

vitres latérales. 
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3.1.2 Catégorie CE 

Le véhicule doit répondre à une des deux possibilités suivantes: 

 

o Soit il s’agit d’un véhicule articulé qui répond aux conditions 

suivantes: 

Á Longueur minimum de 14 m 

Á Largeur minimum 2,40 m 

Á Vitesse d’au moins 80 km/h sur une route en palier 

Á MMA minimum 20 000 kg 

Á Poids réel minimum : 15 000 kg 

Á Etre équipé d’un enregistreur conforme au Règlement (CEE) 

n°3821/85 

Á Etre équipé d’un ABS 

Á Etre équipé d'un système de transmission permettant au 

conducteur de choisir les vitesses manuellement (pour un 

véhicule avec boite de vitesse manuelle); 

Á Etre équipé des cales nécessaires à son immobilisation 

(minimum 2) 

Á Le compartiment à marchandises de la remorque consiste en 

une construction fermée au moins aussi large et aussi haute que 

le véhicule tracteur. La construction fermée peut également être 

légèrement moins large que le véhicule tracteur à condition que 

la vue vers l'arrière ne soit possible qu'en utilisant les 

rétroviseurs extérieurs du véhicule tracteur. 

 

o Soit il s’agit d’un ensemble composé d’un véhicule tracteur de la 

catégorie C et d’une remorque : 

Á Le véhicule tracteur de la catégorie C doit répondre aux 

conditions suivantes : 

 MMA minimum 12 000kg 

 Poids réel minimum 10 000 kg 

 Longueur minimum 8 m 

 Largeur minimum 2,40 m 

 Vitesse d’au moins 80 km/h sur une route en palier 

 Etre équipé d’un enregistreur conforme au Règlement 

(CEE) n°3821/85 

 Etre équipé d’un ABS 

 Etre équipé d'un système de transmission permettant au 

conducteur de choisir les vitesses manuellement (pour 

un véhicule avec boite de vitesse manuelle); 

 Le compartiment à marchandises consiste en une 

construction fermée au moins aussi large et aussi haute 

que la cabine, couvrant complètement la surface de 

chargement. 
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Á La remorque doit répondre aux conditions suivantes : 

 Longueur minimum 7,5 m 

 Etre équipée des cales nécessaires à son immobilisation 

(minimum 2) 

 Le compartiment à marchandises de la remorque 

consiste en une construction fermée au moins aussi large 

et aussi haute que le véhicule tracteur. La construction 

fermée peut également être légèrement moins large que 

le véhicule tracteur à condition que la vue vers l'arrière 

ne soit possible qu'en utilisant les rétroviseurs extérieurs 

du véhicule tracteur. 

 

Á L’ensemble  doit répondre aux conditions suivantes : 

 Longueur minimale : 14 m 

 Largeur minimum : 2,40 m 

 MMA minimum 20 000 kg 

 Poids réel minimum 15 000 kg 

 

Le véhicule d’examen de la catégorie CE, équipé d’une cabine couchette dans laquelle a été 

aménagée une place pour l’examinateur, doit être pourvu de vitres latérales. 

 

3.1.3 Chargement 

Le chargement doit toujours être correctement arrimé. Le chargement ne peut être constitué 

de produits ADR, d’animaux vivants ou de produits nauséabonds. 

 

En outre dans les véhicules des catégories CE et C1E, il doit être réparti entre le véhicule 

tracteur et la remorque.  

 

Le véhicule articulé CE et l’ensemble C1E et CE doivent avoir un chargement d’un poids au 

moins équivalent à la moitié de la charge utile du véhicule articulé ou de l’ensemble. 

Le calcul de la charge utile nécessaire est basé sur la fiche technique ou le rapport 

d’identification du véhicule tracteur et de la remorque. 

 

Á Dans le cas d’un véhicule articulé : 

 

La moitié de la charge utile = 

 

  MMA du train – TARE du véhicule tracteur – TARE de la semi-remorque 

 -------------------------------------------------------------------------------------------- 

      2 

 

Après avoir effectué le calcul de la moitié de la charge utile, il convient de vérifier que celle-

ci ne dépasse pas la charge utile autorisée de la semi-remorque. Celle-ci se calcule comme 

suit : MMA de la semi-remorque – TARE de la semi-remorque. Si la moitié de la charge utile  

dépasse la charge utile autorisée de la semi-remorque, la charge exigée pour l’examen 

pratique est la charge utile maximale de la semi-remorque pour autant que la semi-remorque 



 
Vade-mecum voie publique cat. C-CE PC v. E 

GOCA©2015- VM Cat. C CE VP PC – EF - 01/01/2016 PRINT DATE: 12/01/2016        Page 17 of 114 

ait été immatriculée avant le 01/01/2000. Dans le cas contraire, le véhicule sera refusé à 

l’examen. 

 

Á Dans le cas d’un ensemble : 

 

La moitié de la charge utile du camion : 

 

MMA du camion – TARE du camion 

    ---------------------------------------------- 

      2 

 

La moitié de la charge utile de la remorque : 

 

MMA de la remorque – TARE de la remorque 

------------------------------------------------------- 

2 

 

 

3.1.4 Exception 

Le candidat qui, pour cause de déficience physique, ne peut conduire que certains types de 

véhicules ou des véhicules adaptés, subit l’examen pratique avec un tel véhicule. Il peut le cas 

échéant, subir l’examen avec un véhicule qui ne répond pas aux normes fixées ci-dessus. Les 

caractéristiques auxquelles doit répondre le véhicule figurent sur l’attestation médicale sous 

forme de codes décrits à l’annexe 7 de l’AR du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire. 

Cette attestation doit être présentée au centre d’examen. 
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3.2 Véhicule d’examen « Guide ».  

 

Le véhicule doit être muni, à l’arrière et à un endroit apparent, du signe « L » dont le modèle 

est déterminé par le Ministre.  

 

Annexe 1 à l’arrêté ministériel du 27 mars 1998 déterminant les modèles des documents visés 

à l’arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire et à l’arrêté royal du 23 mars 

1998 relatif aux conditions d’agrément des écoles de conduite de véhicules à moteur. 

 
 

 

 

 

 Blauw 

 Bleu 

 Blau 

  

 Wit 

 Blanc 

 Wei 

 A, AM B, B+E, C1, C1+E, C, C+E, D1, D1+E, D, D+E 

a 70 mm 115 mm 

b 40 mm 80 mm 

c 10 mm 20 mm 

a 

b 

c 

c 
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Le véhicule doit être muni de rétroviseurs extérieurs droits placés de telle façon que le 

conducteur et le guide puissent chacun surveiller de manière satisfaisante la circulation vers 

l’arrière et sur la droite.  

Lorsque le véhicule est équipé d’un rétroviseur panoramique permettant au guide de surveiller 

la circulation, il n’est pas obligatoire d’ajouter un rétroviseur supplémentaire. 

 

Aucun objet non fixé qui pourrait constituer un projectile dangereux pour les occupants en cas 

d’accident ou de freinage brusque ne peut se trouver sur le dessus du tableau de bord ou sur 

les sièges du véhicule d’examen. 

 

Les véhicules doivent être dans un état de propreté suffisant faute de quoi l’examinateur peut 

inviter le candidat à nettoyer. 
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3.3 Véhicule d’examen « Auto-école » 

 

 Les véhicules tracteurs de la catégorie CE, C1E répondent aux conditions 

suivantes : 
o les commandes de l'embrayage, du dispositif de freinage de service, et de 

l'accélérateur doivent être dédoublées de telle sorte que l'élève et l'instructeur 

puissent les actionner chacun séparément sans que les performances prescrites 

pour ces dispositifs en soient altérées. 
o En outre, l'instructeur doit pouvoir éteindre les feux de route et allumer en 

remplacement les feux de croisement. 

Cette double commande n'est pas imposée en ce qui concerne les dispositifs de 

série qui sont automatiques ou qui sont aisément accessibles par l'instructeur 

sans risque de gêner l'élève; 
o un dispositif d'alarme constitué d'un signal sonore doit indiquer que 

l'instructeur actionne ou évite l'actionnement des commandes des dispositifs de 

freinage de service, de l'embrayage ou de l'accélérateur. Le bon 

fonctionnement du dispositif d'alarme, lorsqu'il est enclenché, est indiqué par 

un témoin lumineux qui s'éteint quand le signal sonore d'alarme se met en 

marche; 
o être équipés d'un système de rétroviseurs extérieurs placés de façon telle que 

l'instructeur et l'élève puissent, de leur siège respectif, surveiller la circulation 

vers l'arrière et sur la gauche et notamment, apercevoir un autre véhicule ayant 

commencé un dépassement par la gauche, ainsi que d'un système permettant de 

visualiser l'angle mort; 
o être équipés de ceintures de sécurité pour le conducteur, l'instructeur et 

l'examinateur. 
 

 Les véhicules de la  catégorie C+E et de la sous-catégorie C1+E  sont équipés d'un 

ou de plusieurs panonceaux, lisibles de l'avant et de l'arrière à une distance d'au moins 

30 m, éclairés ou réfléchissants entre la tombée et le lever du jour, portant l'inscription 

" auto-école ", suivi du numéro d'agrément de l'école de conduite. 

Peuvent seuls figurer sur le véhicule de cours, le nom ou la raison sociale de la 

personne morale, la dénomination, le logo, l'adresse, l'adresse électronique, le numéro 

de téléphone et le numéro de fax de l'école de conduite ainsi que de la publicité pour 

les activités d'école de conduite et des messages dans le cadre de la sécurité routière. 

En outre, le nom ou la raison sociale de la personne morale, la dénomination, le logo, 

l'adresse, l'adresse électronique, le numéro de téléphone et le numéro de fax de 

l'entreprise de transports de marchandises qui met le véhicule à disposition de l'école 

de conduite dans le cadre de l'apprentissage à la conduite peut également figurer sur le 

véhicule. 
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4. Admission à l’examen pratique 

4.1 Règle générale concernant l’admission à l’examen pratique. 

Il appartient au responsable du centre de décider sur place si les circonstances atmosphériques 

du jour font obstacle au déroulement de l’épreuve. 

 

Lorsqu’il est possible de remédier à un manquement (technique ou administratif) (feu stop ne 

fonctionnant pas, photocopies des documents du véhicule, etc…) dans un délai court et 

acceptable, on peut envisager de faire commencer l’examen pratique avec un peu de retard. 

En aucun cas, ce retard ne peut porter préjudice au déroulement de l’examen ni à la 

programmation. 

 

Dans certaines circonstances, on peut décider de faire passer l’examen, malgré la présence 

d’un manquement(essuie-glaces avant, feux de croisement feux arrière, feu de brouillard 

arrière ne fonctionnant pas). Dans ce cas, on indiquera sur le protocole d’examen, en face de 

la case T, la remarque 8 – divers. Le manquement constaté sera indiqué au verso du protocole 

d’examen destiné au classement et dans le mémo du système informatique qui le permet.   

 

En cas de manquement technique, un autre véhicule du même type peut être utilisé, pour 

autant que cela soit effectué dans un délai court et acceptable et que cela ne porte pas 

préjudice au déroulement de l’examen ni à la programmation. 

 

Si la charge, l’arrimage ou la bâche sont non conformes, le candidat sera non admis pour 

raison technique (T). 

 

 

4.2 Conditions d’admission administrative 

Pour être admis à l’examen pratique l’examinateur doit vérifier les documents mentionnés 

sous l’article 35 et 36 de l’AR du 23 mars 1998 concernant le permis de conduire.  

 

Lors d’une défaillance administrative, l’examinateur doit remplir la case A sur le protocole 

d’examen et il doit inscrire la raison de l’éventuel arrêt d’examen au verso du protocole 

d’examen destiné au classement et dans le mémo du système informatique qui le permet. 

Lorsque le candidat est dispensé de l’apprentissage, la remarque 9 « Exemption d’écolage » 

doit être cochée. 

 

Lorsqu’un des documents suivants manque, le candidat ne sera admis pas admis: 

- Le document d’identité du candidat en cours de validité (ou une attestation de perte, 

délivrée par la commune de résidence et comportant une photo et un cachet). 

- Le document d’identité du guide en cours de validité (ou une attestation de perte, 

délivrée par la commune de résidence et comportant une photo et un cachet). 

- Le permis de conduire du guide en cours de validité (une attestation de perte, même 

revêtue d’une photo et d’un sceau NE PEUT être acceptée). 
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- Le permis de conduire belge ou européen du candidat au moins valable pour la 

catégorie B (ou C) ou pour une catégorie équivalente (une attestation de perte, même 

revêtue d’une photo et d’un sceau NE PEUT être acceptée). 

- Le permis de conduire provisoire en cours de validité délivré depuis plus d’un mois ou 

le certificat d’enseignement pratique délivré par une école de conduite agréée (une 

attestation de perte, même revêtue d’une photo et d’un sceau NE PEUT être acceptée). 

- Si le candidat n’a pas obtenu de permis de conduire provisoire, l’attestation médicale 

en cours de validité ou le permis de conduire, en cours de validité, pour lequel  une 

attestation médicale a déjà été présentée 

- Le certificat d’assurance responsabilité civile du véhicule tracteur et de la remorque 

- Le certificat d’immatriculation du véhicule tracteur et de la remorque 

- Le certificat de couleur verte du contrôle technique en cours de validité, la fiche 

technique ou le rapport d’identification pour le véhicule tracteur et la remorque. 

- Le CMR, la lettre de voiture ou  un bon de pesée (CE, C1E) reprenant clairement les 

coordonnées du véhicule, et émis au plus tard la veille de l’examen pour les filières 

libres et depuis moins de7 mois pour les écoles de conduite. Ce bon de pesée devra 

reprendre clairement les informations suivantes : 

- l’identification de la balance, l’immatriculation du véhicule, le poids en charge et 

la date. 

Avant l’examen pratique, le guide et le candidat rempliront l’attestation relative à 

la nature de la charge et au poids réel du véhicule chargé. 

 

 

Pour les véhicules d’examen de la catégorie C1E, il est demandé que la remorque ait un poids 

réel minimum de 800 kg et pour les véhicules d’examen CE, il est demandé que le véhicule 

ait un poids réel d’au moins 15 000 kg Le candidat devra être en mesure de prouver que ce 

poids est bien atteint : 

 Soit parce que la tare du véhicule atteint ce poids 

 Soit avec un bon de pesée 

Par poids réel, il faut entendre  : tare du véhicule plus masse du chargement avec ou sans les 

personnes transportées. 

 

Lorsque le candidat n’a pas de disque vierge avec un marquage d’homologation (ou un 

numéro « e ») adapté au tachygraphe analogique ou suffisamment de papier dans le 

tachygraphe digital pour imprimer le ticket, le candidat sera non admis sur la voie publique 

pour raison administrative. 

 

4.3 Conditions d’admission technique 

Conditions de base 

 

Pour être admis à l’examen pratique le véhicule d’examen doit répondre aux conditions 

mentionnées sous l’article 8 ou 12 (dispositions transitoires) de l’AR du 15 juillet 2004 

concernant le permis de conduire.  

 

Lorsque le véhicule ne répond pas aux conditions demandées, l’épreuve sur la voie publique 

ne peut pas avoir lieu. 
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En cas de manquement technique, un autre véhicule du même type peut être utilisé, pour 

autant que cela soit effectué dans un délai court et acceptable et que cela ne porte pas 

préjudice au déroulement de l’examen ni à la programmation. 

 

Lors d’une défaillance technique, l’examinateur doit remplir la case T sur le protocole 

d’examen et il doit inscrire la raison de l’éventuel arrêt d’examen au verso du protocole 

d’examen destiné au classement et dans le mémo du système informatique qui le permet. 

 

Contrôle technique du véhicule 

 

Pour être admis à l’examen pratique le véhicule doit être techniquement en ordre. Le contrôle 

technique se fera en début d’examen comme suit : (lors de la manœuvre des contrôles 

préalables durant l’épreuve sur terrain privé ou lorsque le candidat est dispensé de cette 

épreuve en début de l’épreuve sur la voie publique) 

 

 L’examinateur vérifiera parallèlement au candidat que le véhicule est techniquement 

en ordre. De plus, il sera particulièrement attentif au fait que le véhicule est muni du 

signe L (filière libre)  

 

Le contrôle reprend les points suivants : 

Á Feux 

L’examinateur invite le candidat à allumer ses feux stop, de croisement, de route et 

antibrouillard et  va vérifier à l’avant et à l’arrière le bon fonctionnement de ceux-ci 

Á Indicateurs de direction 

L’examinateur invite le candidat à allumer ses indicateurs de direction et il vérifie à 

l’avant et à l’arrière que ceux-ci fonctionnent. 

Á Avertisseurs sonores 

L’examinateur invite le candidat à faire fonctionner son avertisseur sonore 

Á Essuie-glaces et lave-glaces 

L’examinateur invite le candidat à faire fonctionner ses essuie-glaces et le lave-glace, 

histoire de vérifier que les balais des essuie-glaces ne sont pas abîmés et que le produit 

lave-glace arrive sur le pare-brise (conduites non bouchées). Le candidat est autorisé à 

décoller les balais de ses essuie-glaces pendant cette vérification. 

Á Frein de stationnement 

L’examinateur vérifie la présence et le fonctionnement du frein de stationnement 

Á Signe L 

L’examinateur vérifie la présence du signe L 

Á Rétroviseur supplémentaire 

L’examinateur vérifie la présence du rétroviseur supplémentaire 

Á Carrosserie 

L’examinateur invite le candidat à faire le tour du véhicule et à vérifier qu’il n’y a pas 

une partie de la carrosserie ou de la bâche abîmée 

Á Pneus  

L’examinateur invite le candidat à vérifier si les rainures principales de ses pneus sont 

encore suffisantes et si ses pneus sont convenablement gonflés. 

Á Chargement 
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L’examinateur invite le candidat à décrire son chargement et et à préciser comment il 

vérifie que le chargement est bien réparti et/ou bien arrimé.  

L’examen sur la voie publique ne peut jamais avoir lieu dans les cas suivants : 

- pas de « L » pour les filières libres ou pas de panonceau « auto-école » ou de numéro 

d’identification pour les véhicules de l’auto-école 

- pas les rétroviseurs réglementaires 

- profondeur des rainures principales des pneus insuffisante 

- pas de deuxième place assise 

- absence de carrosserie fermée ou de bâche 

- si le véhicule a une arrête tranchante 

- frein de stationnement fonctionnant mal  

- porte bloquée 

- Si le bouton sélecteur du tachygraphe permettant de changer l’enregistrement des 

différents types d’activité ne fonctionne pas 

- Si le tachygraphe n’est pas en ordre  

- Si le v®hicule nôest pas muni de catadioptres lat®raux et/ou arri¯re.  

- Si le v®hicule nôest pas muni de garde-boue aux roues arrières (Le garde-boue ne 

doit pas être entier pour un véhicule articulé, cela peut être 2 x un demi-garde-boue). 

- Si lôexaminateur constate quôun des extincteurs est p®rim® depuis plus de 6 mois. 

- Si un des équipements suivants est défectueux et ne peut être réparé en peu de temps : 

 feu-stop 

 avertisseur sonore 

 clignoteur 

 indicateur de vitesse 

L’examen sur la voie publique peut avoir lieu si les équipements suivants sont en panne pour 

autant que leur fonctionnement ne soit pas nécessaire au cours de l’examen : 

 feu de croisement 

 feu arrière 

 feu antibrouillard arrière 

 essuie-glaces  

 installation antibuée 

 

 

Si par un concours de circonstances, le fonctionnement de cet équipement devient toutefois 

nécessaire, l’examen sera arrêté pour cause de panne technique. 

 

Si malgré un défaut technique, l’examen est autorisé sur la voie publique, il sera toujours 

demandé, dans l’intérêt de la sécurité routière en général, de faire le nécessaire pour réparer le 

manquement au plus tôt. 

 

L’examinateur doit remplir la case T sur le protocole d’examen et il doit inscrire la raison du 

refus technique au verso du protocole d’examen destiné au classement et dans le mémo du 

système informatique qui le permet. 

 

L’examen au permis de conduire ne doit pas devenir un contrôle technique en bonne et due 

forme. Donc si par exemple, les catadioptres sont mal placés ou s’il en manque un ou encore 

si l’un d’entre eux est abîmé, l’examinateur le signalera, mais n’arrêtera pas l’examen pour 

autant.  
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C’est uniquement lors d’un manquement flagrant ou lorsque la sécurité du véhicule, de ses 

passagers ou des autres usagers de la route est menacée, que l’examinateur arrêtera l’examen 

pour raison technique. 

 

Tachygraphe analogique et tachygraphe digital 

 

 Le véhicule d’examen doit être équipé  d’un tachygraphe en bon état de marche. 
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5. Parcours de l’examen 

Les centres d'examen sont tenus d'établir des parcours de difficultés comparables. 

 

Les éléments suivants doivent (dans la mesure du possible) être rencontrés au cours de 

l’examen : 

 

Limitations de vitesse 

Autoroute - Route pour automobile - Chaussée vitesse limitée à 120 km/h 

Chaussée vitesse limitée à 70 km/h 

Chaussée vitesse limitée à 90 km/h 

Zone résidentielle - Zone vitesse limitée à 30 km/h 

Voie publique divisée en plus de 2 bandes de circulation 

Voie publique ayant une seule bande de circulation 

Carrefours 

Tourner à droite 

Tourner à gauche 

Priorité de droite 

Marquages au sol 

Marquages au sol: flèches de sélection de bande de circulation 

Marquages au sol: flèche vers la gauche 

Marquages au sol: flèche vers la droite 

Marquages au sol: flèche au centre 

Zone avancée pour cyclistes 

Des marques en damier 

Signaux lumineux 

Signaux du système tricolore 

Signaux à feux clignotants 

Situations de circulation spéciales 

Arrêt d'autobus 

Passage à niveau 

Rond-point avec 1 ou plusieurs bandes de circulation 

Ilots directionnels 

Voie publique munie de dispositif surélevé 

Piste cyclable 
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Descente 

Côte 

Place publique 

Tunnel 

Circuit en/hors  agglomération 

Circuit mixte 

 

 

Il faut éviter les parcours qui permettent sur un temps assez long uniquement d’évaluer la 

technique de conduite (comme sur des petites routes de campagne où une seule bande de 

circulation est prévue dans les deux sens). Les parcours doivent comprendre tout de même 

comme point de passage ce genre de petites routes de campagne où une seule bande de 

circulation est prévue dans les deux sens car ils permettent d’évaluer comment le candidat se 

comporte vis-à-vis des autres usagers. 

 

Lorsque les circonstances l'exigent, le parcours peut être modifié, ce que le protocole 

d'examen mentionnera. 

 

La durée de l’épreuve sur la voie publique est de minimum quarante-cinq minutes. Si durant 

le parcours des arrêts imprévus se produisent, le parcours devra être modifié afin de tenir 

compte de ce temps non prévu afin que le temps de l’épreuve ne soit pas modifié. 
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6. Appréciation 

6.1 Généralités 

Le rôle de l’examinateur est de vérifier si le candidat possède le niveau minimal de 

performance et les garanties de sécurité suffisantes lui permettant de continuer à rouler dans le 

trafic afin de perfectionner sa façon de conduire. 

 

Pour apprécier la façon de conduire du candidat, l’examinateur se basera sur un schéma 

d’observation préétabli, ainsi que sur sa formation et sur son expérience personnelle de la 

conduite. 

 

Ce schéma d’observation comporte les 10 rubriques suivantes : 

1. Utilisation du véhicule  

2. Place sur la chaussée 

3. Virages 

4. Croiser et dépasser 

5. Changement de direction 

6. Priorité 

7. Signaux lumineux et injonctions 

8. Vitesse et sens du trafic 

9. Comportement vis-à-vis d’autres usagers 

10. Conduite défensive 

 

Remarque 

 

- Les infractions au code de la route commises par le candidat sont jugées dans 

rubriques autres que 1 et 10. 

 

- Le comportement non défensif du candidat ne constituant pas une infraction au code 

de la route, dans le sens strict du terme, est jugé dans la rubrique 10. 
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6.2 Annotations sur le formulaire d’examen 

Dans le but de rendre la cotation la plus objective possible, elle a lieu à trois niveaux 

différents : 

 

1. pendant l’examen du candidat, l’examinateur observe et annote le protocole en 

attribuant des pondérations en regard des sous-rubriques lorsque le candidat 

commet des fautes 

2. en fin d’examen, l’examinateur décide de retenir la faute ou pas et noircit ou non  

la case en regard de la sous-rubrique concernée. L’examinateur ne retiendra une 

erreur que si elle est manifeste et / ou répétée 

3. l’examinateur attribue une cotation en tête de rubrique. 

 

1. L’examinateur peut faire, à son propre usage, au cours du circuit, des remarques sur le 

document d’observation (pondération des erreurs : Léger – Moyen – Important – Grave). 

 

 
 

Ces annotations « aide-mémoire » doivent être inscrites à côté de la colonne qui est 

réservée aux annotations officielles (cases). 

 

Ces annotations « aide-mémoire » personnelles, faites au cours du circuit, permettront 

à l’examinateur à la fin de l’épreuve de décider des erreurs (cases noircies) à retenir 

pour l’appréciation de chaque rubrique. 

 

2. Afin de permettre l’appréciation de chaque rubrique isolément, l’examinateur, à la fin 

de lôexamen, noircira la case correspondante du protocole d’examen en regard des 

erreurs retenues. 

 

 
Toutefois, dans le cas de l’attribution d’un « Mauvais » pour une des raisons prescrites 

au point 1.4 de la présente introduction, la faute et la cotation seront attribuées en cours 

d’examen et celui-ci sera arrêté.  
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En aucun cas une même faute ne donnera lieu au noircissement de plusieurs sous-

rubriques. 

Par exemple, un candidat freine brusquement dans un carrefour où il était prioritaire et 

cède le passage à un véhicule sur qui il avait priorité. Dans ce cas, on ne noircira pas les 

deux cases 6.1 céder sans nécessité et 8.6 freiner soudainement, mais seulement la case 

de la faute principale à savoir 8.6 freiner soudainement. L’examinateur peut également 

mettre une flèche vers la rubrique 6.1 pour se souvenir des circonstances dans lesquelles 

le freinage a eu lieu. 

 

 

Remarques 

 

Les cases noircies qui permettent de spécifier le type d’erreur commise ne donnent pas de 

précision sur la gravité de ces erreurs. De ce fait, une même annotation peut correspondre 

à des décisions différentes. 

 

 

Lorsqu’une situation anormale survient : marquage au sol non conforme à la 

réglementation, panneaux non visibles, … il y a lieu de neutraliser celle-ci. Ainsi quelle 

que soit l’attitude du candidat face à cette situation, l’examinateur n’accordera pas de 

cotation. 

 

 

3. En fonction des erreurs retenues, de leur gravité, de leur caractère répétitif et des 

circonstances qui ont entouré ces erreurs, l’examinateur attribuera une cotation en tête 

de rubrique : Mauvais ï Insuffisant ï Réserve ï Satisfaisant 
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6.3 Pondérations 

 

La partie voie publique du vade-mecum reprend chaque rubrique du protocole et y décrit 

sous-rubrique par sous-rubrique toutes les fautes que le candidat peut commettre. 

 

En regard de chaque faute, le vade-mecum propose une pondération. Les pondérations 

indiquent à l’examinateur le poids reconnu de la faute en question. Le choix de la cotation est 

entièrement laissé à l’appréciation de l’examinateur qui devra en outre prendre en compte les 

circonstances et le caractère prononcé ou confirmé de la faute. 

 

Les quatre pondérations sont les suivantes : 

a. L : Léger  

b. M : Moyen 

c. I : Important 

d. G : Grave 

 

Lorsque le candidat commet une faute pondérée à G (grave),  elle donne directement lieu à 

une cotation de minimum Insuffisant pour la rubrique. 

 

 

6.4 Décision – Résultat 

A la fin de l’épreuve, chacune des dix rubriques sera jugée isolement sur base des erreurs 

retenues en : 

 

Mauvais ï Insuffisant ï Réserve ï Satisfaisant 
Et l’examinateur noircit la case correspondante par rubrique. 

Il ne peut toutefois jamais attribuer un « Mauvais » pour la rubrique 10. 

 

Il ne notera « Mauvais » que dans les deux cas suivants : 

o lorsque le candidat commet des erreurs de conduite ou a comportement dangereux 

mettant en cause la sécurité immédiate du véhicule d’examen, de ses passagers ou 

des autres usagers de la route ( AR 23/03/1998 annexe 5). Il faut bien comprendre 

ceci comme étant les cas de réelle mise en danger. Dans ces cas la remarque 1 

« Conduite dangereuse » sera mentionnée. 

o Lorsque le candidat commet des erreurs non compatibles avec la bonne pratique 

professionnelle. Ces erreurs sont clairement mentionnées dans les rubriques du 

vade-mecum. 

o Lorsque le candidat commet une des erreurs suivantes qui par convention sont 

considérées comme intolérables, même si elles n’ont pas engendré de situation 

dangereuse: 
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Á Lorsque le candidat lâche complètement le volant 

Á lorsque le candidat franchit le signal C1 - 3 (M2-3) - 5 - 21 - 22 - 23 - 25 - 

27 – 29 - F99a- F99b - F99c - F103 sans corriger par  lui-même son erreur 

Á lorsque le candidat emprunte une chaussée interdite, chaussée non 

mentionnée par des signaux en interdisant son accès  

Á Lorsque le candidat passe du côté interdit par le signal D1-D5 

Á Lorsque le candidat cale plus de 4 fois 

Á lorsque le candidat roule à contresens 

Á lorsque le candidat ne tient absolument pas compte de signal STOP 

Á lorsque le candidat franchit un feu rouge 

Á lorsque le candidat emprunte une bande de circulation au-dessus de 

laquelle est placé un feu rouge sous forme de croix  

Á lorsque le candidat s’engage sur un passage à niveau alors que le feu rouge 

clignote ou la barrière est fermée ou en mouvement. 

Á lorsque le candidat n’obtempère pas à une des injonctions règlementées 

d’un agent qualifié 

Á Lorsque le candidat ne tient pas compte des indications d’un signaleur 

 

En de hors des cas cités ci-dessus, la cotation « Mauvais è nôest jamais attribu®e. 

 

Il notera « Insuffisant » s’il estime que le candidat, dans la rubrique considérée, a commis 

des erreurs graves et/ou nombreuses sans toutefois avoir causé de réelle mise en danger et 

sans  avoir fait une des erreurs mentionnées ci-dessus. 

 

Il notera « Réserve » s’il estime que le candidat, dans la rubrique, a commis des erreurs telles 

qu’elles ne permettent pas de considérer la rubrique, comme « Satisfaisant » sans toutefois 

être suffisamment graves ou nombreuses que pour justifier la mention « Insuffisant ». 

 

Il notera « A améliorer » s’il estime que le candidat, pour l’ensemble de la rubrique, s’est 

comporté de manière sûre mais que certaines sous-rubriques sont à améliorer. 

 

Il notera « Satisfaisant » s’il estime que le candidat, pour l’ensemble de la rubrique, s’est 

comporté de manière sûre. 
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C’est donc sur base de l’appréciation formulée pour chacune des dix rubriques que 

l’examinateur constate (cfr. Clé ci-après) si le candidat a réussi ou est ajourné et il noircit la 

case ad hoc sur le document d’observation. 

 

Le candidat est ajourné lorsque : 

 

1. une rubrique a été jugée « Mauvais » 

Lô®preuve est arr°t®e lorsque cette cotation est faite pendant lôexamen. 

2. deux rubriques ont été jugées « Insuffisant » 

3. une rubrique a été jugée « Insuffisant » et deux rubriques « Réserve » 

4. quatre rubriques ont été jugées « Réserve » 

 

 

Compte tenu de la sévérité avec laquelle on apprécie l’examen pratique (par ex. 1 rubrique 

« Insuffisant » et 2 « Réserve » signifie l’ajournement) nous insistons sur le fait que 

l’appréciation « Satisfaisant » signifie que le candidat, pour l’ensemble de la rubrique, s’est 

comporté d’une manière sûre. Cela ne signifie pas que son comportement a été parfait, ce 

qu’on ne peut évidemment pas attendre d’un conducteur débutant. 

 

Par convention, lorsque l’examinateur a un doute concernant une faute commise pendant 

l’examen, sa décision penchera toujours en faveur du candidat.  

 

 

 
L’examen commence dès que l’examinateur a donné les consignes. 

L’examen se termine au moment où le candidat a immobilisé son véhicule et a mis son  frein 

de stationnement à l’endroit indiqué par l’examinateur et a coupé son moteur et que le 

candidat a complété le disque tachygraphe. L’examinateur invitera le candidat à immobiliser 

son véhicule dans un endroit où le véhicule ne gêne pas le trafic et qui ne présente pas de 

difficulté particulière. 

Les éventuelles fautes commises avant le début de l’épreuve ou après la fin de celle-ci ne 

seront pas prises en compte pour l’évaluation de l’examen. 

 

L’examinateur aidera le candidat à faire marche arrière en sortant du véhicule pour le guider 

lors de situations exceptionnelles (à savoir, par exemple la rue où s’engage le candidat est 

bloquée par un véhicule déchargeant de la marchandise) ou lorsque le candidat franchit un 

signal C ou F sans corriger par lui-même son erreur.
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Arrêt de l’épreuve 

Raisons possibles 

 

- conduite dangereuse (AR 23/03/1998 art 39 §5) 

Dans ce cas, l’examinateur attribuera l’appréciation « Mauvais » à la rubrique 

concernée et cochera la remarque 1 « Conduite dangereuse ». 

 

- appréciation « Mauvais » attribuée pendant l’examen  

 

- intervention du moniteur ou du guide (AR 23/03/1998 art 39 §5). Dans ce cas, 

l’examinateur mentionne sur le protocole l’erreur commise par le candidat et coche la 

remarque 7 « Intervention de l’instructeur ».  

 

- intervention de l’examinateur. Dans ce cas, l’examinateur mentionnera sur le 

protocole d’examen l’erreur commise par le candidat et cochera la remarque 12 

« Intervention de l’examinateur » 

 

- ne pas se conformer aux instructions données par l’examinateur et ceci après un 

avertissement préalable. (AR 23/03/1998 art 39 §5). Dans ce cas, aucune cotation ne 

doit être attribuée pour ce problème, mais la remarque 11 « Non respect des 

consignes » doit être cochée.  

 

- participation insuffisante au trafic – le candidat ne prend pas de manière normale part 

au trafic et il démontre de manière systématique qu’il n’en est pas capable.. Dans ce 

cas, aucune cotation ne doit être attribuée pour ce problème, mais la remarque 10 

« Participation insuffisante au trafic » doit être cochée. 

 

Dans tous les cas mentionnés ci-dessus, le candidat est ajourné. 

 

- à la demande du candidat. (remarque 6) 

 

- à la demande du moniteur ou du guide. (remarque 5) 

 

- véhicule défectueux (remarque 2) 

 

- véhicule dangereux à conduire (remarque 3) 

 

- collision (remarque 4) 

 

- en cas de force majeure ; (conditions atmosphériques défavorables, indisposition du 

candidat, …) (remarque 8) 

 

Dans les cas mentionné ci-dessus, l’examen est arrêté. L’examinateur peut accorder la 

réussite ou l’échec s’il estime avoir vu suffisamment que pour pouvoir asseoir sa 

décision. Dans le cas contraire, aucun résultat ne sera donné. 
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Lôaccumulation dôerreurs qui peut entra´ner lô®chec final, ne justifie pas ¨ elle seule 

lôarr°t de lôexamen. 

 

 

Procédure 

 

Lorsqu’un examen est arrêté, l’examinateur indique au candidat le chemin le plus court pour 

retourner au centre. L’examinateur indique directement la raison de l’arrêt de l’examen au 

candidat, sauf si des circonstances particulières l’en empêchent (candidat nerveux ou 

agressif). 

Lorsqu’un examen est arrêté, l’examinateur doit compléter le protocole d’examen avec tout ce 

qu’il a pu constater entre le départ du centre et le retour.  

Pour autant que l’arrêt ne soit pas dû à un cas de force majeur, l’examinateur doit attribuer un 

« Mauvais » pour la rubrique éventuellement concernée ainsi qu’ajouter la remarque 

correspondante. 

L’examinateur doit attribuer une appréciation dans les rubriques qui ont pu être observées. 

Si une rubrique a été évaluée comme « Satisfaisant », l’examinateur peut ajouter s’il le juge 

nécessaire, les sous-rubriques qui seraient à améliorer en vue d’un prochain examen. 

Si le parcours effectué n’a pas permis d’évaluer certaines rubriques, l’examinateur ne leur 

attribuera aucune cotation. Dans ce cas, il faudra lors de l’encodage des résultats dans 

l’application informatique qui le permet, retirer les cotations qui par défaut sont à 

« Satisfaisant » et les remplacer par un espace. 

 

Ainsi le candidat reçoit sa feuille de résultat (lorsque le système informatique peut 

l’imprimer) sur laquelle est mentionnée : 

 résultat : ajourné 

 la remarque se rapportant à l’échec 

 la rubrique éventuelle qui a causé l’échec 

 les rubriques évaluées 

 les sous-rubriques à améliorer dans les rubriques évaluées « Satisfaisant » 

 les rubriques non évaluées  

 

Dans tous les cas, l’examinateur donnera une brève description de la raison de l’arrêt ou de 

l’interruption de l’examen, au verso du formulaire d’examen destiné au classement et dans le 

mémo de l’examen (quand le système informatique le permet). 
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7. Directives 

7.1 Directives à donner par l’examinateur AVANT le début de l’épreuve 

sur la voie publique. 

 

L’examinateur dira au candidat : 

 

Mme, Mlle, M., étant donné que vous avez réussi votre épreuve sur le terrain privé, nous 

entamons à présent l’épreuve sur la voie publique. 

 

Nous convenons de ce qui suit : je donne les indications quant au chemin à suivre. Lorsque 

vous devez changer de direction vers la gauche ou vers la droite, je vous en informerai à 

temps en disant : « au carrefour suivant, vous tournerez à gauche (ou à droite) ». (*) 

 

Durant l’épreuve, vous pouvez à tout moment vous arrêter de façon réglementaire pour 

améliorer votre visibilité avant, arrière ou latérale, pour, par exemple : nettoyer vos vitres ou 

régler vos rétroviseurs et pour éventuellement améliorer votre position au volant. 

 

Il va de soi que durant l’épreuve, vous devrez respecter le code de la route et adapter votre 

vitesse à la circulation. »  

 

 

L’examinateur dira au guide (à l’instructeur) : 

 

« Mme, Mlle, M., vous savez que vous ne pouvez pas intervenir en donnant des indications, en 

faisant fonctionner les essuie-glaces, le dégivrage, le désembuage, le chauffage ou en faisant 

des signes ou en nettoyant le pare-brise de votre côté durant l’examen. Il va de soit que cela a 

comme conséquence l’arrêt de l’examen. » 

 

 

L’examinateur dira au candidat : 

 

Est-ce clair ? Pas de questions ? Alors nous partons. 

 

(*) Il va de soi que l’examinateur ne peut induire le candidat en erreur en lui indiquant 

une voie ayant comme signal routier « sens interdit » ou « accès interdit ». 

 

Les téléphones portables doivent être neutralisés pendant l’examen pratique. 
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7.2 Consignes durant l’examen 

- L’examinateur doit toujours indiquer clairement et suffisamment à temps la 

direction à prendre.  

- Lorsqu’on approche d’un carrefour où un choix de bande est prescrit en fonction 

de la direction choisie, l’examinateur doit répéter la direction à prendre avant que 

le signal F13 ou les bandes au sol ne soient visibles et ce même si la direction 

suivie est tout droit. 

- Lorsque le circuit passe par un rond-point muni d’un nombre important de sorties, 

l’examinateur donnera la consigne avant d’entrer dans le rond-point et la répétera 

dans le rond point lorsque le candidat approche de la sortie à emprunter. 

- Lorsque des circonstances particulières empêchent le candidat de respecter le code 

de la route au sens strict du terme, l’examinateur aidera directement le candidat à 

franchir le point difficile et ne mentionnera rien sur le protocole. Par exemple si un 

véhicule en panne obstrue la bande de circulation de droite sur une chaussée à 

deux bandes de circulation séparées par une ligne blanche continue, l’examinateur 

invitera directement le candidat à franchir la ligne blanche continue. 

L’examinateur n’attendra pas que le candidat demande ce qu’il doit faire ou qu’il 

montre qu’il a perçu la difficulté avant d’intervenir. L’examen n’a pas pour but de 

vérifier que le candidat sait, pendant un examen qui est déjà stressant en soi, 

choisir entre le respect du code de la route et le bon sens. 

- L’examinateur n’induira pas le candidat en erreur en l’invitant à tourner dans une 

chaussée interdite par exemple. 

- Lorsque le chemin qui se trouve face au candidat est une voie sans issue, 

l’examinateur indiquera au candidat le chemin à suivre de façon à éviter que le 

candidat n’emprunte la voie sans issue et ne soit amené à effectuer une manœuvre 

qui sort du cadre de l’examen. 

- Lorsque le candidat se retrouve face à un signal C1 ou C3 et qu’il a le choix entre 

tourner à gauche ou à droite, l’examinateur DOIT lui indiquer le chemin à suivre. 

Par contre si le candidat se retrouve devant un C1 ou un C3 et qu’il n’y a qu’une 

seule possibilité de trajet, aucune consigne ne pourra être donnée, le candidat 

devant de lui-même tourner à gauche ou à droite pour emprunter la chaussée 

autorisée. 

 

L’épreuve sur la voie publique doit être arrêtée si le candidat ne se conforme pas aux 

instructions données par l’examinateur et ceci après un avertissement préalable. 

  

Ainsi, un candidat qui ne suit pas la direction indiquée à un carrefour, se verra rappeler la 

consigne et sera informé que si cela se reproduit, l’examen sera arrêté. AUCUNE cotation ne 

peut être attribuée pour non respect des consignes. 

Si le candidat ne respecte pas la direction indiquée, à une seconde reprise, l’examen est arrêté 

et le candidat est ajourné. 

Il va de soi que ceci ne peut être appliqué que si les consignes ont été données suffisamment 

t¹t et quôelles ®taient claires et compr®hensibles pour le candidat. 

 

Il en va de même pour le candidat qui ne participe pas suffisamment au trafic. Avant de 

démarrer sur la voie publique, l’examinateur donne ses consignes générales et indique au 

candidat qu’il doit prendre part au trafic. Pendant l’examen, si le candidat n’y prend pas 
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suffisamment part, l’examinateur doit le lui rappeler, une fois et lui signifier que si cela 

perdure, l’examen sera arrêté.  

Si malgré ce rappel, le candidat ne rectifie pas son attitude, l’examen est arrêté et 

l’examinateur attribue un échec. 

 

L’examinateur ne doit pas rechercher les situations particulièrement difficiles. Ca n’a pas de 

sens de mettre le candidat dans une situation qui n’est claire pour personne, pas même pour 

les spécialistes et de s’attendre à ce que le candidat sache bien ce qu’il doit faire. Le but de 

l’examen est de vérifier que le candidat sait gérer des situations de circulation normale. 

L’examinateur doit donc éviter les situations qui sortent du cadre normal et si ce n’est pas 

possible, il doit les neutraliser, c’est-à-dire ne pas accorder de cotation si le candidat commet 

une erreur (pour autant, bien sûr qu’il n’y ait pas de mise en danger). 

 

 

7.3 Communication du résultat 

L’examinateur dira au candidat : 

 

« Mlle, Mme, M. X, 

Vous avez fait un assez bon (bon, très bon) examen dans l’ensemble et vous avez prouvé que 

votre façon de conduire présente suffisamment de sécurité pour que vous puissiez continuer à 

vous perfectionner et acquérir de l’expérience. 

 

Vous avez réussi. 

 

J’ai cependant des remarques à vous faire. » 

 

(Développer ensuite, sur base des annotations sur le protocole d’examen les points principaux 

qui sont améliorables. En aucun cas ce commentaire ne peut prendre la forme d’une leçon.) 

 

OU 

 

« Mlle, Mme , M. X, 

Votre prestation d’aujourd’hui démontre que vous ne réunissez pas les conditions minimales 

requises et que votre façon de conduire ne présente pas encore suffisamment de sécurité. 

 

Vous êtes ajourné. 
 

Vous devez donc poursuivre votre apprentissage. 

Voici les remarques que j’ai à vous faire… » 

 

(Développer ensuite, sur base des annotations sur le protocole d’examen les points principaux 

qui ont entraîné l’échec. En aucun cas ce commentaire ne peut prendre la forme d’une leçon.) 
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L’examinateur mentionnera également les points positifs aussi bien aux candidats qui ont raté 

qu’à ceux qui ont réussi. 

 

A l’issue de chaque examen pratique, le candidat recevra, aussi bien en cas de réussite qu’en 

cas d’échec, la feuille de résultat avec indication des fautes commises. 
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8. Protocole d’examen 
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9. Description détaillée des dix rubriques 

 

Exemple : 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

 

1.4 Volant et position au volant 

 
 Art. 8.3, 2ème alinéa 
 
I Ne pas avoir constamment le contrôle de son véhicule 
  (tenir le volant négligemment, conduire à une main). 
 
M Mauvaise position, manifeste, au volant.  

(Signaler au candidat, avant le début de l'épreuve, qu'il peut toujours s'arrêter pour 

améliorer la position au volant) 

 Le fait de régler la position du siège et en particulier l’avancement de celui-ci en roulant 

doit être considéré comme un acte dangereux. En effet si le siège se recule tout à fait, le 

conducteur ne touche plus les pédales,, voire le volant ! L’examinateur attribuera une 

cotation Mauvais 

______________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

 

  1.4 Volant et position au volant 
Mot-clef que l'on peut retrouver sur le protocole d'examen 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

ex.: M-I = de moyen à important 

L = Léger 

M = Moyen 

I = Important 

G = Grave 

 

Le poids type de gravité de l'erreur. 

 

Ce poids type n'est qu'une indication et il appartient à l'examinateur de juger si l'erreur 

commise, compte tenu  des circonstances, est plus grave, moins grave ou de gravité égale par 

rapport à ce poids type. 

 

Accorder la pondération "Grave" à une erreur entraîne automatiquement, la mention 

"Insuffisant" pour la rubrique. 

_________________________________________________________________________
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 Art. 8.3, 2ème alinéa 
 
I Ne pas avoir constamment le contrôle de son véhicule 
 

Caractère ERAS LIGHT ITC : référence à l'article correspondant du code de la route. 

(Uniquement lorsqu'il s'agit d'une erreur contre le code)  

 

 

M Mauvaise position, manifeste, au volant.  
 

Caractère Times New Roman : Faute évaluée dans le cadre de l’examen mais ne provenant 

pas du code de la route. 

 

 

 Le fait de régler la position du siège et en particulier l’avancement de celui-ci en roulant 

doit être considéré comme un acte dangereux. En effet si le siège se recule tout à fait, le 

conducteur ne touche plus les pédales,, voire le volant ! L’examinateur attribuera une 

cotation Mauvais 

 

Caractère Times New Roman italique : Commentaire sur la procédure à suivre et les 

éventuelles cotations à attribuer. 
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1 Rubrique 1: UTILISATION DU VEHICULE  

1.1 Ceinture de sécurité 

Art. 35.1, 1er alinéa 
 
 En tant que conducteur ou passager d'un véhicule automobile, ne pas porter de 

ceinture de sécurité aux places qui en sont équipées, sauf lorsqu'il y a dispense selon 
l'art. 35.2. 

 
 
 Art 35.1.3  
 
L Porter ou utiliser la ceinture de sécurité de façon incorrecte 

Lorsque le candidat fait usage d’un ustensile quelconque pour empêcher la ceinture de 

sécurité de lui coller au corps ou de le serrer comme par exemple d’une pince à linge, 

empêchant l’enrouleur de tendre la ceinture de sécurité, il y a lieu d’intervenir et de 

demander au candidat de retirer l’ustensile en question. L’examinateur accordera la cotation 

« Réserve » 

 

Si le candidat porte la ceinture de sécurité de façon incorrecte, l’examinateur doit le signaler 

au candidat avant de démarrer. Ceci n’entraîne aucune cotation. 

 

Si lorsque le candidat s’apprête à partir sur la voie publique, il a oublié sa ceinture, 

l’examinateur intervient et lui demande de la mettre. Ceci n’est pas considéré comme une 

intervention et doit être coté « Réserve ». 

 

Si le guide ou le moniteur ne porte pas la ceinture de sécurité, l’examinateur doit lui 

demander de la mettre. Ceci n’entraîne aucune cotation pour le candidat. 

 

Si le guide, le moniteur ou le candidat refuse de mettre la ceinture de sécurité ou s’il est 

titulaire d’une dérogation, mais qu’il n’est pas en mesure de la présenter à l’examinateur, 

l’examen ne peut avoir lieu, mais le candidat n’est pas ajourné. La case A (administratif) doit 

être remplie. 

 

Si la ceinture de sécurité est sale, inaccessible, emmêlée ou défectueuse, l’examen n’aura lieu 

que si le candidat peut remédier au problème en un laps de temps suffisamment court pour ne 

pas compromettre la programmation du centre. 

 

L’examinateur qui a une dérogation à l’obligation du port de la ceinture de sécurité doit le 

signaler au candidat dès que celui-ci a mis la sienne, avant de partir sur la voie publique. 
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1.2 Rétroviseur 

 Art. 34 
 
I Ne pas régler les miroirs rétroviseurs de telle manière que le conducteur puisse, de son 

siège, surveiller la circulation vers l'arrière et sur la gauche et notamment apercevoir un 
autre véhicule ayant commencé un dépassement par la gauche. 

 

(A juger uniquement si c'est manifeste). 

 

Dans le cas où le camion est équipé d’un rétroviseur panoramique, il ne faut pas de deuxième 

rétroviseur pour le moniteur ou le guide car il y a une vision suffisante. 

 

 

1.3 Erreurs de démarrage 

 

I Oublier d'engager une vitesse. 

M Engager une vitesse sans débrayer. 

M Engager une mauvaise vitesse. 

M Donner trop ou trop peu de gaz. 

M Laisser revenir la pédale d'embrayage trop vite ou trop lentement. 

M Ne pas défaire le frein de stationnement suffisamment tôt.  

M  Actionner le démarreur moteur tournant 

M  Ne pas respecter la conduite économique et respectueuse de l’environnement 

 

Les erreurs relatives à cette sous-rubrique ne doivent pas être  retenues si elles ne sont pas 

répétées. 

A partir du moment où un candidat effectue plusieurs fautes différentes de cette rubrique, 

celle-ci peut être retenue. 

 

Par exemple, si un candidat oublie une fois d’engager une vitesse, engage une fois une vitesse 

sans débrayer, engage une fois une mauvaise vitesse, on peut retenir une faute pour la 

rubrique « Erreur de démarrage ». 

 

Lorsque le candidat cale deux fois successivement parce qu’il se trouve dans un mauvais 

rapport, l’examinateur invite le candidat à bien réfléchir pour trouver une solution. Si la 

situation se reproduit, l’examinateur ne doit plus aider le candidat  et doit attribuer un 

Mauvais. 

 

Lorsque le candidat cale pour une erreur de coordination, les deux premières fois ne sont pas 

prises en compte, la troisième fois est une Réserve, la quatrième fois est un Insuffisant et plus 

de 4 fois que ce soit sur plat ou en côte, l’examinateur attribue la cotation « Mauvais ». 
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1.4 Volant et position au volant 

 Art. 8.3, 2ème alinéa 
 
I Ne pas avoir constamment le contrôle de son véhicule 
  (tenir le volant négligemment, conduire à une main). 
 

I Laisser glisser le volant entre les mains 

 

 Lâcher le volant complètement. 

 Attribution de la cotation « Mauvais » 
 

M Mauvaise position, manifeste, au volant.  

(Signaler au candidat, avant le début de l'épreuve, qu'il peut toujours s'arrêter pour 

améliorer la position au volant) 

 Le fait de régler la position du siège et en particulier l’avancement de celui-ci en roulant 

doit être considéré comme un acte dangereux. En effet si le siège se recule tout à fait, le 

conducteur ne touche plus les pédales, voire le volant ! L’examinateur attribuera une 

cotation Mauvais 

 

I Laisser le pied inutilement et systématiquement sur la pédale d'embrayage en roulant. 

 

 

1.5 Passer les vitesses 

I Vouloir changer de vitesse sans débrayer. 

I Passer une mauvaise vitesse. 

I A plusieurs reprises, ne pas passer, en temps opportun, une vitesse inférieure ou 

supérieure. 

 

I Emballer le moteur. 

G Tirer trop fort dans les vitesses. 

G Rouler en permanence hors de la zone verte. 

G Rouler régulièrement dans la zone rouge. 

G Ne pas respecter la conduite respectueuse de l’environnement 

 

On attend du candidat qu’il reste en permanence dans la zone verte sauf lorsqu’il utilise le 

frein à moteur pour ralentir. 

 

En aucun cas il ne peut se trouver dans la zone rouge. 

 

 La zone verte est la zone d’utilisation normale du moteur. 

  Il existe des zones oranges ou jaunes qui indiquent la zone d’utilisation du 

ralentisseur sur échappement.  

 Et il y a la zone rouge, présente sur presque tous les camions, qui indique la zone 

interdite d’utilisation du moteur.  
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Lorsque le conducteur utilise le frein moteur, il doit se situer dans la zone jaune orange, s’il y 

en a une ou entre la zone verte et la zone rouge. 

Attention : sur les véhicules’ full electronic’, la zone verte se déplace en fonction qu’on est en 

phase d’accélération ou de ralentissement de telle manière qu’il faille toujours se trouver 

dans la zone verte. 

 

Le fait de dépasser de temps en temps la zone verte pour passer les vitesses ne sera pas 

considéré comme une faute. 

 

Pour la conduite économique, l’idéal est de ne pas changer trop souvent de vitesse. Si la 

puissance du véhicule le permet et si on n’est pas trop chargé, il est préconisé de démarrer en 

2
ème

, puis de passer directement la 4
ème

. Cette attitude ne sera pas exigée par les 

examinateurs, mais elle ne sera pas considérée comme faute non plus. 

 

Remarque :il nôy a pas syst®matiquement de zone rouge ou- verte dans chaque véhicule.  

 

Le non respect systématique des différentes zones du compte-tour qui entraîne le non respect 

du matériel et de l’environnement sera coté Mauvais par l’examinateur pour non respect de la 

bonne pratique professionnelle. 

 

 

1.6 Avertisseur sonore 

 
 Art. 33.1 
 
L Utiliser un autre avertisseur sonore que ceux prévus par le règlement général sur la 

police de la circulation routière ou par les règlements techniques des véhicules 
automobiles ou des cyclomoteurs et motocyclettes. 

 
 
 Art. 33.2 
 
L Utiliser l'avertisseur sonore dans un autre but que d'éviter un accident ou, en dehors 

des agglomérations, avertir sans nécessité un conducteur qu'on se propose de 
dépasser. 

(Les avertissements sonores doivent être aussi brefs que possible.) 

 

M Ne pas utiliser l’avertisseur sonore  pour donner un avertissement nécessaire pour éviter 

un accident. 
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1.7 Technique de freinage et de ralentissement 

I  Ne pas débrayer à temps en freinant (le moteur cale). 

I  Débrayer avant d'appuyer sur la pédale de frein. 

I  Lors d'un freinage jusqu’à l’immobilisation du véhicule (lorsque celui-ci est 

prévisible), ne pas passer les vitesses inférieures si nécessaire. 

I Lors d’un ralentissement ne menant pas jusqu’à l’arrêt (lorsque celui-ci est prévisible), 

ne pas enclencher le bon rapport de vitesse. 

I  Lors d'un freinage  prévisible, freiner trop brusquement. 

I Mal doser le freinage avant de s’arrêter et faire saluer le véhicule 

G  Ne pas utiliser les freins ralentisseurs 

G  Utiliser les freins ralentisseurs de façon incorrecte 

M  Ne pas respecter la conduite économique et respectueuse de l’environnement 

 

Ces fautes doivent être considérées comme un ensemble constituant la technique de freinage. 

Etant donné que la technique de freinage peut être évaluée à de nombreuses reprises, on ne 

donnera de cotation que si les fautes de techniques de freinage sont répétées. 

 

Lorsque le candidat commet des erreurs systématiques lors du ralentissement du véhicule on 

considèrera qu’il a une attitude non appropriée pour la conduite de véhicules professionnelle 

et l’examinateur attribuera un Mauvais pour non respect de la bonne pratique professionnelle. 

 

Chaque type de frein est adapté à une situation bien spécifique; 

 

1) rétrograder : le chauffeur rétrograde pour freiner, pour que ce type de freinage 

soit efficace on doit se trouver au moins une plage au-delà de la zone verte sur le 

compte-tours. 

2) ralentisseur sur échappement : système auxiliaire de ralentisseur sur le pot 

d’échappement qui est généralement une pédale ou un bouton au niveau du pied 

gauche. 

3) ralentisseur: système de frein additionnel qui est soit électromagnétique  (Telma) 

soit hydraulique ( ZF) , soit intégré au moteur (VEB chez Volvo) et généralement à 

commande manuelle.  

4) frein à pédale : système de frein classique qui se trouve aux pieds du conducteur. 

On utilise ce type de frein en ville ou lorsque les autres systèmes de freinage ne 

sont pas suffisants. 

 

 Le plus important est d’anticiper pour pouvoir adopter la meilleure technique de 

freinage possible. 

 Lorsque le freinage est prévisible, la bonne technique de freinage est celle qui utilise 

les 4 méthodes précitées dans le même ordre. Le freinage au pied ne doit être utilisé 

que pour immobiliser le véhicule. 

 Le mieux est d’utiliser les freins classiques et les ralentisseurs sans jamais maintenir 

trop longtemps un système enclenché 

 Il ne faut jamais accélérer en freinant, donc le ralentisseur additionnel de type Telma 

doit toujours être libéré avant de ré accélérer. 
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Lorsque le candidat n’utilise pas les systèmes auxiliaires de ralentissement, on 

considèrera qu’il n’a pas une attitude adaptée à la conduite d’un camion. Dans ce cas 

l’examinateur peut attribuer un « Mauvais » pour attitude non adaptée. L’examinateur 

prendra sa décision en fonction du circuit parcouru : présence de fortes descentes, 

présence de ralentissements prévisibles alors que la vitesse était importante, etc. 

 

- Le candidat qui oublie de débrancher le Ralentisseur (Telma), peut se voir attribuer une 

cotation en cas de fautes répétitives car il y a un risque d’incendie. 

-  Par contre il existe des Ralentisseurs qui s’enclenchent automatiquement quand le 

chauffeur relâche les gaz et qui se déclenchent dès que nécessaire. Cela a comme 

conséquence que le candidat ne doit pas libérer le Ralentisseur lorsqu’il se trouve 

dans une situation où il l’emploie souvent (exemple : en agglomération, quand il y a 

plusieurs priorités de droite). 

 

Exercer un freinage soudain non exigé pour des raisons de sécurité : voir à la rubrique 8.6 

 

 

1.8 Visibilité 

 

G Rouler lorsque les vitres sont tellement embuées ou sales que la visibilité en est réduite. 

 

G Par temps de pluie ou de neige, ne pas faire fonctionner les essuie-glaces ou les utiliser 

trop tard. 

 

(Signaler au candidat avant le début de l'épreuve qu'il peut toujours s'arrêter pour faire 

le nécessaire). 

 

Le candidat prend librement chaque initiative pour garantir la visibilité.  

Si le guide ou le moniteur  fait fonctionner les essuie-glaces, le dégivrage ou, le désembuage, 

c’est considéré comme une intervention. L’examen est arrêté et le candidat est ajourné. 

Par contre, le nettoyage des vitres du côté du moniteur ou du guide, l’arrêt des essuie-glaces 

ainsi que l’ouverture ou la fermeture des fenêtres ne sont pas considérés comme des 

interventions. 

Si le guide aide le candidat qui cherche le bouton pour le désembuage, ce ne sera pas 

considéré comme une intervention. Par contre devoir signaler qu’il faut désembuer au 

candidat sera considéré comme une intervention. 
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1.9 Portière 

 
 Art. 28 
 
I Ouvrir ou laisser ouverte la portière du véhicule, descendre d'un véhicule ou monter 

sans s'être assuré qu'il ne peut en résulter ni danger ni gêne pour d'autres usagers de 
la route, en particulier les piétons et les conducteurs de véhicules à deux roues. 

 

L’examen ne prend fin qu’après être descendu du véhicule. Donc la façon de descendre du 

véhicule fait partie intégrante de l’épreuve sur la voie publique. 

 

 

1.10 Sécurité (frein de stationnement) 

 
 Art. 8.5 
 
I Quitter le véhicule que l'on conduit sans prendre les précautions nécessaires pour 

éviter tout accident. 
 

G Sortir du camion en sautant. 

G Descendre dos au véhicule si le candidat quitte le véhicule par la porte conducteur. 
 

Le candidat qui sort du camion sans mettre le frein de stationnement se verra attribuer un 

« Mauvais » pour non respect des bonnes pratiques professionnelles. 
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1.11 Emploi des feux 

 

G Entre la tombée et le lever du jour ainsi qu’en toute circonstance où il n’est plus possible de 

voir distinctement jusqu’à une distance d’environ 200 mètres, ne pas allumer de feux à l’avant 

ou à l’arrière. 

 

L’examinateur doit intervenir et mettre un «  insuffisant » au moment où les feux sont 

indispensables, mais  avant que le danger soit réel. 

 

 
Art 30 
 

M Entre la tombée et le lever du jour ainsi quõen toute circonstance o½ il nõest plus possible de 
voir distinctement jusquõ¨ une distance dõenviron 200 m¯tres, ne pas allumer les feux 
ad®quats ¨ lõavant ou ¨ lõarri¯re, ¨ savoir  les feux de route, de croisement ou de brouillard ¨ 
lõavant et les feux rouges ¨ lõarri¯re. 

 
I Utiliser les feux de route : 

  
- A lõapproche dõun autre usager venant en sens inverse, ¨ une distance telle pour que 
celui-ci ne puisse pas continuer sa marche aisément et sans danger ou malgré que ce 
conducteur fasse des appels de phares  pour faire comprendre quõil est ®bloui. 
 
- A lõapproche dõun v®hicule sur rail ou dõun bateau dont le conducteur ou le pilote risque 
dõ°tre ®bloui. 
 
- Lorsque le candidat suit un autre véhicule à moins de 50 mètres sauf si il effectue un 
dépassement. 
 
- Lorsque lõ®clairage de la chauss®e est continu et suffisant pour pouvoir voir distinctement 
jusquõ¨ une distance dõenviron 100 m¯tres.   
 
 
Art 30 

 
I Ne pas allumer les feux de brouillard arrière en cas de brouillard ou de chute de neige 

réduisant la visibilité à moins de 100 mètres ou de fortes pluies. 

 

Si le danger est manifeste, l’examinateur doit intervenir et mettre un «  insuffisant ».  

 

 
M Allumer les feux de brouillard avant  ou arri¯re alors quõil nõy a pas de brouillard, de chute 

de neige ou de fortes pluies. 
 

M Allumer les feux de brouillard arrière alors que le brouillard ou les chutes de neige ne 
réduisent pas la visibilité à moins de 100 mètres. 
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Art. 32bis 
 

L Utiliser les quatre feux clignotants  sauf en cas de panne ou dõaccident ou pour prévenir 
dõun risque dõaccident. 

 

 

Lorsque le candidat utilise des feux inappropriés et que cela peut entraîner une gêne pour les 

autres usagers, l’examinateur doit intervenir pour faire mettre les feux adéquats.  

 

Une intervention de ce type entraîne la cotation « Réserve ». Si l’examinateur doit intervenir 

une seconde fois pour le même problème ou si le candidat n’arrive pas à enclencher les feux 

demandés par l’examinateur, l’examen sera arrêté et le candidat sera ajourné. 

 

 

1.12  Démarrage en côte 

 

Le candidat peut effectuer le démarrage en côte avec ou sans frein de stationnement. 

 

G Recul 

 

Les problèmes de coordination pour le démarrage seront notés en 1.3 erreurs de démarrage 
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1.13 Tachygraphe 

Si le candidat se présente avec un véhicule muni d’un tachygraphe « analogique » et d’un 

tachygraphe « digital», l’examinateur demandera au candidat de tirer au sort le tachygraphe à 

utiliser pendant l’examen. 

1.13.1 Tachygraphes analogiques(à disques): 

Avant le départ sur la voie publique, l’examinateur demande au candidat de remplir le disque 

complètement et correctement suivant la réglementation en vigueur: 

Á Nom, prénom (l’initiale du prénom ne suffit pas) 

Á Lieu de départ 

Á Date de départ 

Á Immatriculation du véhicule 

Á Kilométrage de départ 

 

L’examinateur prend le disque et évalue la manière dont il a été rempli. 

 

Ensuite, l’examinateur le rend au candidat et lui demande de le placer dans l’appareil comme 

s’il commençait une journée de travail. Le candidat doit positionner le tachygraphe sur 

conduite (sauf s’il s’agit d’un tachygraphe automatique). 

 

Ensuite le disque reste dans le tachygraphe pendant tout l’examen. 

 

En fin d’examen, l’examinateur demande au candidat de positionner le tachygraphe sur  

Á Repos 

Á Temps de disponibilité 

Á Temps de travail autre que conduite 

 

Ensuite, l’examinateur demande au candidat de retirer le disque du tachygraphe et de le 

remplir : 

Á Lieu d’arrivée 

Á Date d’arrivée 

Á Kilométrage d’arrivée 

 

Aucune cotation ne sera attribuée si le candidat ne remplit pas la case des kilomètres 

parcourus ou s’il la rempli et commet une erreur de calcul. 

 

 

Evaluation : 

 

1) Le fait que le candidat biffe sur le disque du tachygraphe entraîne une cotation 

Insuffisant. Toutefois, si le candidat biffe avant de démarrer et change de disque, cela 

ne sera pas jugé. 

 

2) Le fait que le candidat ne remplisse pas une des zones du disque ci-dessous entraînera 

une cotation insuffisant. 

Á Nom, prénom (l’initiale du prénom ne suffit pas) 
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Á Lieu de départ 

Á Date de départ 

Á Immatriculation du véhicule 

Á Kilométrage de départ 

Á Lieu d’arrivée 

Á Date d’arrivée 

Á Kilométrage d’arrivée 

 

3) Le fait que le candidat remplisse de façon incorrecte  

i. Le nom 

ii. Le prénom 

entraînera la cotation insuffisant. 

 

4) Le fait que le candidat remplisse de façon incorrecte 

iii. Le lieu de départ ou d’arrivée 

iv. La date de départ ou d’arrivée 

v. Le numéro d’immatriculation 

vi. Le kilométrage de départ ou d’arrivée 

entraînera la cotation insuffisant. 

 

De même, si le candidat inverse deux zones comme le kilométrage de départ et le 

kilométrage d’arrivée, la cotation sera insuffisant. 

Si le candidat se trompe en remplissant plusieurs zones, la cotation sera insuffisant. 

 

5) Le fait que le candidat ne sache pas introduire correctement le disque dans le 

tachygraphe entraîne la cotation insuffisant. 

6) Le fait que le candidat se trompe en positionnant le tachygraphe sur conduite, repos, 

temps de disponibilité ou temps de travail autre que conduite entraîne la cotation 

insuffisant. 

 

Le disque sera systématiquement agrafé au protocole d’examen. 

 

 

1.13.2 Tachygraphe digital 

 

Au début de l’examen, avant de démarrer le véhicule, l’examinateur demandera au candidat 

de positionner le tachygraphe sur un des symboles cités ci-dessous. 

 

Veuillez mettre votre tachygraphe sur : 

Á Temps de travail autre que conduite 

Á Temps de disponibilité 

Á Repos journalier 
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   ou  LES TEMPS DE TRAVAIL AUTRE QUE  

     CONDUITE 

 

ou LES TEMPS DE DISPONIBILITES:  

                                                            

1) temps d’attente 

2) temps passé à côté d’un conducteur pendant la 

marche du véhicule 

3) temps passé sur une couchette pendant la marche du 

véhicule 

 

 ou     LES INTERRUPTIONS DE CONDUITES     

ET LES PERIODES DE REPOS                                                                  

JOURNALIER 

 

Dès que le candidat commencera à rouler le symbole : temps de conduite, s’affichera 

automatiquement sur le l’écran du tachygraphe et l’examinateur demandera au candidat la 

signification de cette icône à juste avant de quitter le terrain privé. 

 

        ou      LE TEMPS DE CONDUITE 

De nouveau à la fin de l’examen l’examinateur demandera au candidat de positionner le 

tachygraphe sur un des trois symboles : 

Á Temps de travail autre que conduite 

Á Temps de disponibilité 

Á Repos journalier 

L’examinateur ne redemandera pas le même qu’au début de l’examen. 

 

Evaluation : 

 

Lorsque le candidat se trompe de symbole une ou plusieurs fois, l’examinateur attribue la 

cotation Insuffisant. 

 

Le tachygraphe digital sera utilisé sans carte. 

L’examinateur demandera au candidat d’imprimer en fin d’examen le ticket pour la durée de 

l’examen afin d’agrafer celui-ci au protocole. Le fait que le candidat ne sache pas imprimer le 

ticket entraîne une cotation Insuffisant. (Position ; données du véhicule+ impression)  
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2. Rubrique 2: PLACE SUR LA VOIE PUBLIQUE 

2.1 Tenir la droite 

 
 Art. 9.3, 1er alinéa 
 
M Ne pas se tenir le plus près possible du bord droit de la chaussée sauf sur les places ou 

s'il s'agit de se conformer aux indications des signaux F 13 et F 15.(*) 
 

F13 F15 

 

 

(*) Cette disposition implique que, indépendamment  de la configuration de la place 

(qu'il y ait ou non des bandes de circulation, un terre-plein central ...), le 

conducteur est libre de contourner celle-ci ou de couper au plus. 

 

Il en résulte que quelle que soit l'attitude du candidat, il n'y a pas lieu d'indiquer, à 

ce propos, une notation sur le protocole d'examen, sauf si le candidat ne se 

conforme pas aux autres dispositions du code de la route relatives au changement 

de bande, à la priorité, aux marques routières, à l'obligation de laisser à la gauche 

les dispositifs destinés à canaliser la circulation, de suivre le sens giratoire. 

 
Donc lorsqu’il n’y a pas de marquage au sol dans les ronds-points, le candidat peut 

choisir sa trajectoire. L’examinateur sera néanmoins attentif au respect de la priorité  

 

Art. 9.3, 2ème alinéa 
 
M Après s'être conformé aux indications des signaux F 13 et F 15, ne pas reprendre place 

à droite dès que les circonstances le permettent(*). 
 

F13 F15 
 

 

 
(*) En agglomération, les conducteurs peuvent emprunter la bande qui convient le mieux 

à leur destination : 
 - sur les chaussées à sens unique divisées en bandes de circulation ; 
 - sur les chaussées à deux sens de circulation divisées en quatre bandes de circulation  

ou plus, dont deux au moins sont affectées à chaque sens de circulation. 
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S'il y a 3 bandes de circulation au moins dans le sens suivi(art. 9.4, 1° et 2°), le 

choix d'une bande centrale ne peut être considéré comme fautif quand le 

conducteur ignore sa destination ou est tenu de poursuivre sa route tout droit. 

Celui-ci peut considérer dans ce cas, et à juste titre, que cette bande centrale 

convient le mieux à sa destination. 

 

Néanmoins, si l’attitude du candidat provoque de l’insécurité, elle sera cotée dans 

la rubrique 10.8 (avec un lien vers cette rubrique-ci). Exemples : le candidat hésite 

à rester au milieu ou circule à une allure trop faible par rapport aux autres 

conducteurs 

 

 
Art. 9.5. 

 
M Rouler en plusieurs files lorsque la densité de la circulation ne le justifie pas sur les : 

1°  chaussées à deux sens de circulation divisées en quatre bandes de circulation ou 
plus ¨ condition de nõemprunter que celles affect®es ¨ la circulation dans le sens 
suivi. 

2°  chaussées à sens unique 
3°  chaussées divisées en bandes de circulation au-dessus desquelles sont placés des 

signaux lumineux prévus à l'art. 63.2. 
 
M Rouler en plusieurs files sur n'importe quelle autre chauss®e m°me sõil y a de la densit® 

de circulation. 

 

I Eviter les arrêts de bus en se portant à gauche  

 

Suggestions de bandes pour cyclistes 

 

Si le candidat ne roule pas sur les suggestions de bandes pour cyclistes et se rabat sur la 

droite quand il y a du trafic en sens inverse, l’examinateur ne retient pas la faute malgré le 

fait que ceci n’est pas une piste cyclable et que l’on peut rouler dessus. 
 
 

Rouler à contresens 

 
 Lorsque le candidat roule en ligne droite à contre sens en se croyant dans une chaussée à 

sens unique sur une chaussée qui est suffisamment large pour que chaque conducteur garde 

sa droite, l’examinateur attribue directement un « Mauvais » et la remarque « conduite 

dangereuse » doit être cochée 

 

Dans la mesure ou le croisement avec un autre véhicule est impossible, le candidat ne 

doit pas serrer le plus possible le bord de la route. 
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2.2 Ligne discontinue 

L Rouler sur une ligne discontinue. 

Lorsque le candidat roule sur la ligne car techniquement il n’a pas le choix, cette faute 

ne donnera pas lieu à une sanction  

 
 Art. 72.3 

 
M-I Franchir une ligne discontinue  

 (sauf pour dépasser, pour tourner à gauche, pour effectuer un demi-tour ou pour 

changer de bande)(*) . (Lorsque le candidat  mord seulement la ligne ceci n’est pas 

considéré comme franchir la ligne, mais bien comme rouler sur la ligne). 

(*) (Concernant les endroits où une ligne continue devient discontinue sur un tronçon 

permettant de virer à gauche : le candidat qui dépasserait la ligne discontinue sans 

virer à gauche, devra être jugé dans la rubrique 2, "Place sur chaussée la, point 2.3 

"Ligne continue". Toutefois, si la ligne discontinue est assez longue que pour 

permettre au candidat d’effectuer un dépassement sans franchir la ligne blanche 

continue aucune erreur ne sera notée. 

 
 Art. 72.4 
 
M-I Franchir une ligne discontinue juxtaposée à une ligne continue lorsque la première se 

trouve du côté du conducteur  

(sauf pour dépasser, pour tourner à gauche, effectuer un demi-tour ou pour changer de 

bande). 

 

 
 Art. 72.5 
 
I Rouler sur une bande de bus d®limit®e par de gros traits discontinus pr®vus ¨ lõarticle 

72.5 dans laquelle le mot BUS est inscrit, sur une chaussée pourvue du signal F17  

 sauf pour contourner un obstacle en chaussée et à l'approche immédiate d'un 
carrefour pour changer de direction 

 sauf à un carrefour 

 sauf pour accéder à ou quitter un emplacement de stationnement situé le long de 
la bande bus ou une propriété riveraine 

 F17 
 
 
 Art. 73.4 
 
I Ne pas tenir compte dõune ligne discontinue de couleur orange en pr®sence de 

marques longitudinales de couleur blanche.   
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2.3 Ligne continue 

 

M Rouler sur une ligne continue. 

Lorsque le candidat roule sur la ligne car techniquement il n’a pas le choix, cette faute 

ne donnera pas lieu à une sanction 

 

 
 Art. 72.2, 1er alinéa  
 

G Franchir une ligne continue. (Lorsque le candidat  mord seulement la ligne ceci n’est 

pas considéré comme franchir la ligne, mais bien comme rouler sur la ligne). 

 
 Il est interdit de franchir la ligne continue aussi bien pour entamer un dépassement que pour 

se rabattre après celui-ci. 

 

G Ne pas tenir compte dõune ligne continue de couleur orange en présence de marques 

longitudinales de couleur blanches. 
 
 
Art. 72.2, 2ème alinéa   

 
G Circuler à gauche d'une ligne continue lorsque celle-ci sépare les deux sens de 

circulation. 

 

 
Art. 72.4 

 
G Franchir une ligne continue juxtaposée à une ligne discontinue lorsque la première se 

trouve du côté du conducteur. 

 

(*) (Les infractions commises dans un virage doivent être jugées dans la rubrique 3 

"Virages", point 3.5 "Ligne continue") 

 

 
 Art. 73.4 
 
G Ne pas tenir compte dõune ligne continue de couleur orange en présence de marques 

longitudinales de couleur blanches. 
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2.4 Flèches 

 Art. 77.1, 1er alinéa 
 
I Ne pas suivre la bande de circulation pour sõengager dans la direction indiqu®e par les 

flèches de sélection de couleur blanche. 

 
La directive du choix de la direction doit intervenir suffisamment tôt pour que le candidat puisse 

choisir la bande adéquate en fonction de la signalisation ou du marquage. 

Si les flèches au sol sont visibles ou que le signal F13 est lisible : 

 

F 13  

 

 lorsque la bande appropriée est libre, on peut attendre du candidat qu’il s’y place seul. 

 Si le candidat nôarrive pas ¨ sôint®grer dans la  bonne bande de circulation et donc ne 

suit pas la directive de l’examinateur, aucune cotation ne sera attribuée, mais on 

considérera qu’il s’agit d’un non respect de la consigne. Donc si le candidat commet 

deux fois cette faute, l’examen sera arrêté. (Attention que les consignes doivent toujours 

être données à temps, si cela n’a pas été le cas, on ne considérera pas qu’il y a eu non 

respect de la consigne) 

 

Si les flèches au sol ne sont pas visibles et qu’aucun signal n’est lisible : 

 l’examinateur doit aider le candidat à choisir la bande de circulation appropriée. 

 

 
Art. 77.1, 2ème alinéa 

 
I Au carrefour, ne pas suivre la direction indiquée par une (ou des) flèche(s) dans la 

bande de circulation où le conducteur se trouve. 
 

 
 Art. 77.2 
 
I Ne pas tenir compte des flèches de rabattement. Signaux F97-F79 

 

 F97  F79 
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2.5 Marques transversales 

 
Art. 76.1  

 
M Franchir une ligne d'arrêt  

(ligne d'arrêt constituée par une ligne blanche continue, tracée perpendiculairement au 

bord de la chaussée près des signaux lumineux de circulation et des signaux STOP). 

 

 
Art. 76.2 

 
M Franchir  une ligne transversale constituée par des triangles blancs (au signal B1). 
 

 B1 

 

 
 Art. 77.6 
 
M Franchir la première ligne d'arrêt d'une zone où aboutit une piste cyclable dans 

laquelle le symbole d'une bicyclette est reproduit en couleur blanche, pendant la 

phase rouge des signaux lumineux de circulation. ( Signal F14) 

 

 F14 

 

 

2.6 Déborder chaussée 

 
 Art. 9.1.1.  
 
M Ne pas emprunter la chaussée lorsque la voie publique en comporte une. 
 
 

Art. 2.7. 
 
M Rouler sur la piste cyclable délimitée par les marques routières prévues dans l'article 74. 
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Art. 75.2 
 
L Franchir la large ligne continue de couleur blanche, qui marque le bord fictif de la 

chaussée. 

 Lorsque le candidat roule partiellement sur une aire de stationnement dans le but de 

garder une trajectoire idéale ou d’éviter de gêner un conducteur venant en sens inverse, 

il n’y a pas lieu de retenir une faute. 

 Lorsque le candidat contourne les aires de stationnement pour se conformer au code de 

la route, aucune faute ne sera retenue non plus pour autant que cette attitude ne 

provoque pas de l’insécurité par rapport aux autres usagers de la route.  

 

 
 Art. 2.8 
  
I Rouler sur un site spécial franchissable délimité par des marques routières prévues aux 

articles 72.6 et 77.8 et dont le début est indiqué par le signal F18  

 sauf pour contourner un obstacle en chaussée  

 sauf à un carrefour 

 sauf pour accéder à ou quitter un emplacement de stationnement situé le long de 
ce site ou une propriété riveraine. 

 

    F18 
 
 Art. 15.3 et 16.5 
 
I Emprunter  une partie de la voie publique autre que la chauss®e ou lõaccotement de 

plain-pied pour effectuer un croisement ou un dépassement 
I Emprunter  un accotement de plain-pied pour effectuer un croisement ou un 
d®passement alors que la largeur de la chauss®e permet dõeffectuer ceux-ci aisément. 

 

 
 Art. 77.7 
 
I Rouler sur une bande de sélection pour cycliste. 
 

G Rouler partiellement en dehors de la chaussée  

 

Lorsque cette faute se répète régulièrement, il y a lieu d’accorder un Mauvais pour non 

respect des bonnes pratiques professionnelles 

 
Art. 2.62 - Art. 9.7 
 
I Circuler sur une bande dõarr°t dõurgence, bande situ®e ¨ droite de la chauss®e de 

l'autoroute ou de la route pour automobiles 

 sauf pour les véhicules prioritaires qui accomplissent une mission urgente; 
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 sauf pour les personnes ou les services requis par le ministère public, la police 
féd®rale ou locale pour se rendre sur le lieu dõun incident qui sõest produit le long 
de ou sur lõautoroute ou la route pour automobiles, lorsque la circulation est 
fortement ralentie ou arrêtée; 

 sauf pour les d®panneuses afin de se rendre sur le lieu dõun incident qui sõest 
produit le long de ou sur lõautoroute ou la route pour automobiles lorsque la 
circulation est fortement ralentie ou arrêtée. 

 

 

2.7 Bornes - Ilots directionnels - Refuges 

 
Art. 9.6, 1er alinéa - Art. 77.4 

 
G Sauf réglementation locale, ne pas laisser à sa gauche les dispositifs destinés à canaliser 

la circulation, notamment les bornes et les îlots directionnels. 

 

 
Art. 9.6, 2ème alinéa 

 
M Ne pas laisser à sa gauche les refuges. 

(Sauf lorsque les nécessités de la circulation justifient de les laisser à sa droite) 
 
 
 Art. 9.6, 3ème alinéa 
 

Ne pas passer les refuges du côté imposé par le signal D1. 
 

  D1 

 Attribution de la cotation  « Mauvais » 

 
 
 Art.77.4 
 
I Rouler sur un ´lot directionnel ou une zone dõ®vitement form® par des marques 

routières. 

 Si le candidat doit mordre le marquage car techniquement il n’a pas le choix, il n’y aura 

pas de sanction. 
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2.8 Voies ferrées 

 
 Art. 20.1 
 
G Rouler sur les voies ferrées établies hors de la chaussée. 
 

 

 

2.9 Zigzag 

 

M Rouler en zigzag. 

Sans raison valable, ne pas rouler toujours en ligne droite, parallèlement au bord droit de 

la chaussée 

 

M Si ce n’est pas nécessaire, rouler entre des véhicules garés. 

M Ne pas maintenir la trajectoire de conduite idéale 

 

 

 

2.10 Trop à droite 

 

I Serrer exagérément à droite. 

 

I  Toucher la bordure 
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2.11 Arrêt et stationnement 

 Art. 23.1.1°  
 
M Ne pas ranger le véhicule à droite par rapport au sens de la marche 

(sauf sur une chaussée à sens unique où il peut être rangé de l'un ou de l'autre côté). 
 
 

Art. 23.1.2°, 1er alinéa 
 
M En agglomération ne pas ranger le véhicule sur l'accotement de plain-pied.  
 
M Hors de l'agglomération, ne pas ranger le véhicule sur tout accotement. 
 
 

Art. 23.1.2°, 2ème alinéa 
 
I Ranger le véhicule sur un accotement que les piétons doivent emprunter et ne pas 

laisser à leur disposition une bande praticable d'au moins un mètre cinquante de 
largeur du côté extérieur de la voie publique. 

 

 
Art. 23.1.2°, 3ème alinéa 

 
M Ne pas ranger le véhicule partiellement sur l'accotement et partiellement sur la 

chaussée lorsque lõaccotement n'est pas suffisamment large. 
 

 
Art. 23.2 

 
M Ne pas placer le véhicule qui est rangé totalement ou partiellement sur la chaussée : 

1°  à la plus grande distance possible de l'axe de la chaussée 
2°  parallèlement au bord de la chaussée, sauf aménagement particulier des lieux 
3°  en une seule file. 
 
 
Art. 24 

 
I Mettre le véhicule à l'arrêt ou en stationnement à tout endroit où il est manifestement 

susceptible de constituer un danger pour les autres usagers de la route ou de les 
gêner sans nécessité, en particulier où c'est interdit en fonction de l'article 24, 1° à 10°. 
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Art. 25 
 
I Mettre le véhicule en stationnement aux endroits où c'est interdit en fonction de l'art. 

25.1.1° à 14°. 
 

 Signaux : E.1 - 3 - 5 - 7 - 11 - F.87 

 

 E1  E3 E5 E7  E11 

 

 

F87  

 

 

 

 Signaux : E. 9a - 9b - 9c - 9d - 9e - 9f - 9g - 9h 

 

E9a E9b E9c E9d E9e  

 

 E9g E9h 
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2.12 Signaux 

 

 Signaux : C. 1 - 3 (M2-3) - 5 - 21 - 22 - 23 - 25 - 27 – 29 - F99a- F99b - F99c - F103 

(Lorsque le candidat franchit l'un de ces signaux d'interdiction sans corriger par lui-

même son erreur, l'examinateur cote "Mauvais". Si le moniteur ou le guide n'intervient 

pas, c'est à l'examinateur de le faire.) 

 

 

C1 C3 M2  M3 

 

C5 C21 C22 C23 C25 

 

C27 C29 

 

  F99a  F99b  F99c  F103 

 

 

I Ne pas respecter le signal C5 complété de la mention « Excepté 2+ » ou « 3+ » 

 

 C5 
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2.13 Signaux F19-21-85-81-83-95 

 

 Signaux : F.  19 (M4-5) 

 

 F19  

 

 

 

 Signaux F21-F85-F81-F83-F95 

 

 

 F21 F85 F81  

 

 

 

  F83  F95 

 

 

 

Lorsque le candidat ne prend pas en compte un signal d’indication, on jugera plutôt l’attitude 

et la conséquence dans la rubrique ad hoc que le signal lui-même. 

L’examinateur pourra toujours cocher ces rubriques pour pouvoir entourer le signal 

incriminé sur la feuille de résultat. 

 

Attention, on garde le principe selon lequel on ne cote jamais à deux endroits la même faute. 

Donc on n’accordera aucune cotation pour cette rubrique. 
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3. Rubrique 3: VIRAGES 

3.1 Vitesse 

G Vitesse trop élevée dans le virage. 

 

3.2 Technique 

Mauvaise technique de virage: 

 

G freiner dans le virage 

G débrayer dans le virage 

G mauvais maniement du volant (par à-coup) 

I mauvais emploi de l'accélérateur. 

I laisser glisser le volant 

 

3.3 Trop court 

I Prendre le virage trop court. 

 

3.4 Trop large 

I Prendre le virage trop large. 

 

3.5 Ligne continue 

 
Art. 72.2 

 
I Franchir une ligne continue dans un virage. 

 
I Rouler sur une ligne continue. 
 

3.6 Signal A1 

 

G Signal de danger A1 (virages dangereux) : ne pas tenir compte du danger signalé en ne 

ralentissant pas, compte tenu de la vitesse avant le virage et/ou de la prudence nécessaire. 

 

 

  A1 
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4. Rubrique 4: CROISEMENT ET DEPASSEMENT 

4.1 Croisement 

4.1.1 Distance latérale 

 
 Art. 15.2, 1er alinéa 
 
M En croisant, laisser une distance latérale insuffisante et ne pas serrer à droite lorsque  

c'est nécessaire. 

 

(Le conducteur dont la progression est entravée par un obstacle ou la présence d'autres 

usagers ne ralentit pas et au besoin ne s'arrête pas pour laisser passer les usagers qui 

viennent en sens inverse. 

Voir rubrique 6 "Priorité" point 6.4. "PASSAGE - SIGNAL B19")  

 

 

4.1.2 Gêner  

 
 Art. 15.4  
 
G Gêner ou mettre en danger les usagers circulant en sens inverse lorsqu'on croise à 

gauche un véhicule sur rail empruntant la chaussée (lorsque c'est impossible à droite 
en raison de l'exiguïté du passage ou de la présence d'un véhicule à l'arrêt ou en 
stationnement ou de tout autre obstacle fixe). 

 

 

4.1.3 Croisement incorrect 

 
 Art. 15.1.  
 
M-I Croiser à gauche en ligne droite 
 
 

Art. 15.4 
 
G Croiser un véhicule sur rail qui emprunte la chaussée par la gauche lorsque c'est 

possible à droite  
(Passage non exigu, pas de véhicule à l'arrêt ou en stationnement, pas d'autre obstacle 
fixe). 
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4.2 Dépassement 

4.2.1 Précautions avant dépassement 

 Art. 16.4.1° 
 
I Avant de dépasser par la gauche, ne pas s'assurer que l'on peut le faire sans danger. 
 
 

Art. 16.4.1°, a) 
 
I Avant de dépasser, ne pas s'assurer que la voie est libre sur une distance suffisante 

pour éviter tout risque d'accident. 
 
 

Art. 16.4.1°, b) 
 
I Avant de dépasser, ne pas s'assurer qu'aucun conducteur qui suit n'a commencé un 

dépassement. 
 

Art. 16.4.1°, c) 

 
I Avant de dépasser, ne pas s'assurer que l'on a la possibilité de reprendre sa place à 

droite sans gêner les autres conducteurs. 
 

Art. 16.4.1° d) 
 
I Avant de dépasser, ne pas s'assurer que l'on a la possibilité d'effectuer le dépassement 

en un temps très court. 
 
 Art. 72.3 
 
I Ne pas tenir compte des traits plus rapprochés de la ligne discontinue. 

 

 

4.2.2 Distance latérale 

 
 Art. 16.5.  
 
I Lors du dépassement, ne pas s'écarter autant que nécessaire du conducteur à 

dépasser. 
 
 Art. 40ter, 3

ième
 alinéa 

 
G Ne pas laisser une distance latérale d'au moins un mètre entre son véhicule et le 

cycliste ou le conducteur de cyclomoteur à deux roues. 
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Lorsqu’on conduit en camion on doit avoir bien conscience du déplacement d’air causé par 

la mise en mouvement d’un véhicule volumineux. Ce déplacement d’air est d’autant plus 

important que la vitesse du camion est élevée. 

Donc un camionneur qui veut dépasser un cycliste ou un conducteur de cyclomoteur sur une 

voie rapide, doit impérativement s’écarter d’au moins un mètre, sous peine de faire tomber ce 

conducteur avec le déplacement d’air et de l’écraser par la suite. 

 

Si le candidat ne laisse pas une distance suffisante, l’examinateur attribuera un Mauvais pour 

conduite dangereuse. 

 

 

4.2.3 Retour à droite 

 
 Art. 16.6 
 
M Lors du dépassement, ne pas reprendre sa place à droite aussitôt qu'on peut le faire 

sans inconvénient. 

 

(Sauf si on veut effectuer aussitôt un nouveau dépassement : 

1° sur les chaussées à deux sens de circulation, divisées en quatre bandes de circulation 

ou plus, à condition de n'emprunter que les bandes affectées à la circulation dans le sens 

suivi. 

2° sur les chaussées à sens unique). 

 

 

4.2.4 Signaler 

 
 Art. 16.4.2°, 1er alinéa 
 
I (= ne pas) 
M (= trop tard) 

Avant de dépasser, ne pas indiquer ou indiquer trop tard, son intention de se porter à 

gauche au moyen des feux indicateurs de direction. 

 

 
Art. 16.4.2°, 2ème alinéa 

 
M (= ne pas) 
L (= trop tard) 

Lors d'un dépassement, après avoir indiqué son intention de se porter à gauche ou à 
droite, ne pas faire cesser cette indication dès que le déplacement latéral a été effectué 
ou faire cesser  cette indication trop tard. 
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4.2.5 S'écarter 

 
 Art. 16.7 
 
M  Ne pas serrer à droite le plus possible lorsqu'on est sur le point d'être dépassé par la 

gauche. 

 

 

4.2.6 Vitesse 

 
 Art. 16.7  
 
G Accélérer lorsqu'on est sur le point d'être dépassé par la gauche. 

 

 

4.2.7 Gêner 

 
 Art. 16.4.1°, a) 
 
G Dépasser lorsque la voie n'est pas libre sur une distance suffisante et gêner ainsi ou 

mettre en danger les autres conducteurs. 
 
 

Art. 16.4.1°, b) 
 
G Dépasser lorsque le conducteur qui suit a commencé à dépasser. 
 
 

Art. 16.4.1°, c) 
 
G Dépasser lorsqu'on ne peut pas reprendre sa place à droite et gêner ainsi ou mettre 

en danger les autres conducteurs. 
 
 

Art. 16.4.1°, d)  
 
G Dépasser en un temps trop long et gêner ainsi les autres conducteurs ou les mettre en 

danger. 
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Art. 16.9 
 
G Gêner, mettre en danger les usagers circulant en sens inverse lorsquõon d®passe un 
v®hicule sur rail par la gauche (lorsque cõest impossible par la droite en raison de 
lõexiguµt® du passage ou de la pr®sence dõun v®hicule ¨ lõarr°t ou en stationnement ou 
de tout autre obstacle fixe). 

 

 

4.2.8 Dépasser du mauvais côté 

 
 Art. 16.3  
 
G Dépasser par la droite où c'est interdit sauf si le véhicule qui précède a indiqué son 
intention de tourner ¨ gauche et sõest port® ¨ gauche en vue dõeffectuer ce 
mouvement ou sauf lorsque la circulation se fait conformément aux indications des 
signaux F13, F15 ou aux articles 9.4 ou 9.5. 

 

 F13  F15 
 
 
G Dépasser par la gauche lorsque le conducteur à dépasser a indiqué son intention de 

tourner à gauche ou de ranger son véhicule sur le côté gauche de la voie publique et 
s'est porté à gauche en vue d'effectuer ce mouvement. 

 
 

Art. 16.9 
 
M-I Dépasser par la gauche des véhicules sur rails, que ces véhicules soient en 

mouvement ou arrêtés pour l'embarquement ou le débarquement des voyageurs. 
 

Sauf lorsque le dépassement ne peut s'effectuer à droite en raison de l'exiguïté du 
passage ou de la présence d'un véhicule à l'arrêt ou en stationnement ou de tout 
autre obstacle fixe. 
 Ou sauf sur  une chaussée à sens unique, lorsque les nécessités de la circulation le 
justifient. 

 

 

4.2.9 Interdiction de dépasser – signaux C35 - 39 - F87 

 
Art. 17.1 

 
G Dépasser par la gauche lorsqu'on ne peut pas apercevoir les usagers venant en sens 

inverse à une distance suffisante pour effectuer le dépassement sans risque d'accident.  
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Art. 17.2.1°  
 
I Dépasser par la gauche un véhicule attelé, un véhicule à moteur à deux roues ou un 

véhicule à plus de deux roues sur un passage à niveau signalé par le signal A 45 ou A 
47   
(Sauf si le passage à niveau est muni de barrières ou si la circulation y est réglée par 
des signaux lumineux de circulation). 
 

A45  A47 
 

 
Art. 17.2.2°, a) 

 
G Dépasser par la gauche un véhicule attelé, un véhicule à moteur à deux roues ou un 

véhicule à plus de deux roues dans les carrefours où la priorité de droite est applicable. 

 
 
Art. 17.2.2°, b) 

 
G Dépasser par la gauche un véhicule attelé, un véhicule à moteur à deux roues ou un 
v®hicule ¨ plus de deux roues dans les carrefours  o½ on d®bouche dõune voie 
publique ou d'une chaussée pourvue d'un signal B 1 (triangle sur pointe) ou d'un 
signal B 5 (stop). 

 

  B1  B5 
 
 
I Dépasser par la gauche un véhicule attelé, un véhicule à moteur à deux roues ou un 

véhicule à plus de deux roues dans un carrefour constitué dõun chemin de terre et 
dõune chaussée lorsque l'on débouche du chemin de terre. 

 
 

Art. 17.2.3° 
 
 Dépasser par la gauche un véhicule attelé, un véhicule à moteur à deux roues ou un 

véhicule à plus de deux roues à l'approche du sommet d'une côte et dans les virages 
lorsque la visibilité est insuffisante  

(Sauf si le dépassement peut se faire sans franchir la ligne blanche continue délimitant 

la partie de la chaussée affectée à la circulation venant en sens inverse). 

 

Attribution de la cotation « Mauvais » 
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Art. 17.2.4°  

 
 Dépasser par la gauche un véhicule attelé, un véhicule à moteur à deux roues ou un 

véhicule à plus de deux roues lorsque le conducteur à dépasser dépasse lui-même un 
véhicule autre qu'une bicyclette, un cyclomoteur à deux roues ou une motocyclette. 

(Sauf si la chaussée comporte trois bandes de circulation ou plus dans le sens suivi). 

 

Attribution de la cotation « Mauvais » 

 
 

Art. 17.2.5°  
 
G Dépasser un véhicule attelé, un véhicule à moteur à deux roues ou un véhicule à plus 
de deux roues lorsque le conducteur ¨ d®passer sõapproche de ou s'arr°te devant un 
passage pour piétons ou pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues 
aux endroits où la circulation n'est pas réglée par un agent qualifié ou par des signaux 
lumineux de circulation. 

 

 
 Art 17.2.6° 
G Dépasser un véhicule attelé, un véhicule à moteur à deux roues ou un véhicule à plus 

de deux roues en cas de précipitations sur les autoroutes, routes pour automobiles et 
routes à quatre bandes de circulation minimum avec ou sans terre-plein central, pour 
les conducteurs de véhicules et trains de véhicules dont la MMA est supérieure à 7,5 
tonnes sauf si le véhicule à dépasser utilise une bande de circulation qui est réservée 
pour des véhicules lents ou est un tracteur agricole. 

 
Art 17.2.7° 

G Dépasser un véhicule attelé, un véhicule à moteur à deux roues ou un véhicule à plus de 
deux roues hors agglomération, sur les voies publiques dont la chaussée comporte deux 
bandes de circulation dans la direction suivie, pour les conducteurs de véhicules et trains 
de véhicules affectés au transport de choses dont la masse maximale autorisée est 
supérieure à 3,5 tonnes sauf  en cas de dépassement de véhicules qui utilisent une bande 
de circulation qui est réservée pour des véhicules lents, ni à l'égard des tracteurs agricoles et 
sauf lorsque le signal F107 est indiqué.  

 F107  F109  
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Art. 68.3 
 
G Signaux routiers : ne pas respecter le signal C 35 - C 39 

  C35 C39 
 

 
Art. 22ter 1.1° 

 
I Dépasser sur un dispositif surélevé. Signal F 87 
 

  F87 
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5. Rubrique 5: CHANGEMENT DE DIRECTION 

5.1 Précaution - Signal F 50bis 

 

 F50bis 

 

Il faut entendre par précautions que le candidat regarde partout où cela est nécessaire (arrière - 

gauche - droite) en fonction de la situation : 

Á de la vitesse 

Á des marquages au sol 

Á de la manœuvre ou du mouvement effectué 

Á de la présence d’autres usagers 

 

 

I Exécuter une manoeuvre sans s'assurer au préalable qu'on peut le faire sans mettre les autres 

usagers en danger + signal F 50bis 

 

I Exécuter un changement de bande sans s'assurer au préalable qu'on peut le faire sans mettre 

les autres usagers en danger. 

 

 
Art. 19.1 

 
I Tourner à droite ou à gauche pour quitter la chaussée ou ranger son véhicule sur le côté 

gauche d'une chaussée à sens unique sans s'assurer au préalable qu'on peut le faire sans 
danger pour les autres usagers et particulièrement en tenant compte des possibilités de 
ralentissement de ceux qui suivent. 

 
 

Art. 19.2.2° 
 
G Lorsque vu la disposition des lieux et les dimensions du véhicule ou de son chargement, 

on se porte vers la gauche pour tourner à droite, ne pas s'être assuré au préalable 
qu'aucun conducteur qui suit n'a commencé un dépassement. 

 
G Ne pas utiliser les rétroviseurs ou les utiliser mal. 

 

Lorsque l’examinateur constate que le candidat n’utilise pas ses rétroviseurs à des moments clés 

et de façon régulière, il attribuera un Mauvais pour non respect des bonnes pratiques 

professionnelles. 
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5.2 Signaler 

 Articles 13  19.2.1°  19.3.1° 
 
I (= ne pas) 
M (= trop tard) 

Ne pas indiquer son intention ou l'indiquer trop tard au moyen des feux indicateurs de 
direction, avant d'effectuer une manoeuvre ou un mouvement nécessitant un 
déplacement latéral (un changement de bande) ou entraînant une modification de 
direction. 

(lors du dépassement, voir rubrique 4.2. "Dépassement"point 4.2.4. "Signaler") 

 

 
Art 19.2 
 
Le fait dõentrer dans un rond-point constitue un changement de direction nõimpliquant 
pas lõusage des indicateurs de direction. 
Le fait de sortir dõun rond-point est un changement de direction impliquant lõusage des 
indicateurs de direction. 

 

Signaler : lorsque le candidat se déporte vers la gauche pour tourner à droite, on tolèrera le fait 

qu’il mette UN PETIT coup de clignotant vers la gauche pour ne pas surprendre les conducteurs 

qui suivent lorsqu’il entame son mouvement vers la gauche, pour autant que directement après, 

il utilise son clignotant à droite pour indiquer à la circulation qui suit qu’il a l’intention de 

tourner à droite. Par contre le fait d’utiliser le clignotant de gauche pendant plusieurs secondes 

sera considéré comme une faute Importante. 
 
 

Articles 13 - 19.2.1°, 2ème alinéa - 19.3.1°, 2ème alinéa 
 
M (= ne pas) 
L (= trop tard) 

Après un déplacement latéral (un changement de bande) ou un changement de 
direction, ne pas faire cesser l'indication donnée au moyen des feux indicateurs de 
direction ou faire cesser cette indication trop tard. 
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5.3 Préparation  

 Art. 19.3.2°, a) 
 
M Tourner à gauche sur une chaussée à deux sens de circulation et ne pas se porter à 

gauche au préalable. 
 
 

Art. 19.3.2°, b) 
 
M Tourner à gauche sur une chaussée à sens unique et ne pas serrer le plus possible le 

bord gauche de la chaussée. 

Le conducteur de camion qui tourne à gauche dans une chaussée à sens unique, n’est pas obligé 

de serrer le bord gauche de la chaussée. Ce serait même du point de vue de la conduite 

préventive, un faute, puisque s’il ne connaît pas le carrefour, il doit un peu ouvrir le tournant 

pour s’assurer de pouvoir passer (Particulièrement en CE) Il faut juste attendre du candidat 

qu’il se porte à gauche, en fonction de la largeur de la rue, pour éviter d’être dépassé par la 

gauche par un conducteur qui tourne à gauche. Donc lorsque la chaussée à sens unique 

comporte deux bandes de circulation, il faut attendre du candidat qu’il se porte  vers la bande de 

gauche tout en ne serrant pas complètement à gauche. 

 

 
Art. 19.2.2° 

 
M En tournant à droite, ne pas serrer le plus possible le bord droit de la chaussée. 

(Le conducteur peut toutefois se porter vers la gauche lorsque la disposition des lieux et les 

dimensions du véhicule ou de son chargement ne permettent pas de serrer le bord droit de 

la chaussée). 

 

 
Art. 19.6 

 
I Tourner à droite sans se trouver dans la bande de droite ou tourner à gauche sans se 

trouver sur la bande de gauche. 

(Le conducteur peut toutefois se porter vers la gauche lorsque la disposition des lieux et les 

dimensions du véhicule ou de son chargement ne permettent pas de serrer le bord droit de 

la chaussée). 
 

 

  Se mettre à contresens en se portant exagérément à gauche pour tourner à gauche, sur une 

chaussée à deux sens de circulation.  

 Attribution de la cotation « Mauvais » 
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5.4 Gêner - Encombrer 

 

G Gêner ou mettre les autres usagers en danger pendant l'exécution d'une manoeuvre. 

 

 
Art. 19.2.2°, 3ème alinéa 

 
G Lorsque vu la disposition des lieux et les dimensions du véhicule ou de son chargement, 

on s'est porté à gauche pour tourner à droite, mettre en danger les autres conducteurs 
qui circulent normalement sur la voie publique qu'on s'apprête à quitter. 

 
Art. 19.3.2°, a) 

 
G Pour tourner à gauche sur une chaussée à deux sens de circulation, se porter à gauche 

et gêner les conducteurs venant en sens inverse. 

 
 
Art. 19.3.3° 

 
G Tourner à gauche et ne pas céder le passage aux conducteurs venant en sens inverse sur 

la chaussée qu'on va quitter. 
 
 

Art. 19.4 
 
G Changer de direction et ne pas céder le passage aux conducteurs et aux piétons qui 

circulent sur les autres parties de la même voie publique. 

 

 

5.5 Vitesse 

 

I Exécuter une manoeuvre  en ne réduisant pas suffisamment sa vitesse 

 

 
Art. 19.2.3° -19.3.4 

 
I Lorsqu'on tourne à gauche ou à droite, ne pas exécuter le mouvement à allure modérée. 
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5.6 Dégager carrefour 

 
Art. 14.1 

 
M Dans un carrefour où la circulation est réglée par un agent qualifié ou des signaux 

lumineux de circulation, ne pas dégager ce carrefour lorsque c'est autorisé mais attendre 
jusqu'à ce que la circulation soit ouverte dans le sens où on va s'engager. 

 

 

5.7 Aborder par la droite 

 
 Art. 19.2.4° 
 
M En tournant à droite, ne pas exécuter le mouvement aussi court que possible. 
 

(Sauf dans les cas où la chaussée dans laquelle on s'engage est : 
 

a) en agglomération 
1° une chaussée à sens unique divisée en bandes de circulation 
2° une chaussée à deux sens de circulation divisée en quatre 
bandes de circulation ou plus dont deux au moins sont affectées à chaque sens de 
circulation. Dans ce cas, le conducteur peut, en agglomération, suivre la bande de 
circulation qui convient le mieux à sa destination. 

 
b) en agglomération et hors agglomération lorsque la circulation  
 s'effectue en plusieurs files 
 1°  sur une chaussée divisée en bandes de circulation surmontées de signaux 
lumineux (comme mentionné à l'art. 63.2).) 

  2° sur une chaussée à sens unique 
  3° sur une chaussée à deux sens de circulation divisée en quatre bandes ou plus à 
condition de nõemprunter que les bandes affect®es ¨ la circulation dans le sens suivi. 

(Le conducteur peut toutefois se porter vers la gauche lorsque la disposition des lieux et les 

dimensions du véhicule ou de son chargement ne permettent pas de serrer le bord droit de 

la chaussée). 
 
 
 Art. 19.3.5° 
 
M En tournant à gauche au carrefour, ne pas effectuer le mouvement aussi largement que 

possible, de telle sorte qu'on n'aborde pas par la droite la chaussée sur laquelle on 
s'engage. 
(Sauf dans les cas ou la chaussée sur laquelle on s'engage est : 
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a) en agglomération 
1° une chaussée à sens unique divisée en bandes de circulation 
2° une chaussée à deux sens de circulation divisée en quatre 
bandes de circulation ou plus dont deux au moins sont affectées à chaque sens de 
circulation. Dans ce cas, le conducteur peut, en agglomération, suivre la bande de 
circulation qui convient le mieux à sa destination. 

 
b) en agglomération  et hors agglomération lorsque la circulation  
 s'effectue en plusieurs files 
 1°  sur une chaussée divisée en bandes de circulation surmontées de signaux 
lumineux (comme mentionné à l'art. 63.2).) 

  2° sur une chaussée à sens unique 
  3° sur une chaussée à deux sens de circulation divisée en quatre bandes ou plus à 
condition de nõemprunter que les bandes affect®es ¨ la circulation dans le sens suivi. 

 

Lorsqu’il existe un îlot clairement dessiné ou implanté, le conducteur doit, dans la mesure du 

possible, contourner celui-ci par la droite. Maintenant lorsque l’îlot est mal dessiné ou mal 

implanté et prête à confusion, ou lorsque les dimensions du véhicule ne permettent pas de 

contourner l’îlot directionnel sans mordre la ligne ou la bordure il y a lieu de neutraliser la 

situation. 

 

 

5.8 Emprunter chaussée interdite 

Art. 9.2 
 
 Emprunter la chaussée de gauche par rapport au sens de sa marche, lorsque la voie 

publique comporte deux ou trois chaussées nettement séparées, notamment par un 
terre-plein, par un espace non accessible aux véhicules ou par une différence de niveau.  

 

Attribution de la cotation «Mauvais» 

 

5.9 Signaux C31-33 D 1-3-5 

 

G Signaux : ne pas respecter C 31 - 33    D 1 - 3. 

 

 C31  C33 

 

 

 D3  
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Non respect du signal D1  D5: Cotation « Mauvais » 

      D1 D5
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6. Rubrique 6: PRIORITE 

6.1 Céder sans nécessité 

 

M D'une façon répétée, céder sans nécessité le passage à la circulation non prioritaire. 

 

 

6.2 Ne pas tenir la droite 

 

M En approchant d'un carrefour, abandonner le côté droit de la chaussée pour ne pas devoir 

céder le passage aux conducteurs venant de droite. 

 

 

6.3 Refus de priorité - Signal B 17 (M9-10) 

 

 B17 

 

 
 Art. 12.3.1, 1er alinéa 
 
G Ne pas céder le passage aux conducteurs venant de droite + signal B 17 (M9-10), sauf sõil 

circule dans un rond-point (le terme rond-point désigne une voirie où la circulation 
sõeffectue en un seul sens autour dõun dispositif central mat®rialis®, signal® par des 
signaux D5 et dont les voies dõacc¯s sont pourvues des signaux B1 ou B5) et sauf si le 
conducteur venant de droite vient dõun sens interdit. 
 
 
Art. 12.3.1, b) 

 
G Ne pas céder le passage à tout conducteur qui circule sur la voie publique ou la 

chaussée qu'on aborde lorsqu'on débouche d'un chemin de terre ou d'un sentier. 
 
 

Art. 12.4. 
 
G Ne pas c®der le passage lors de manïuvres: notamment en changeant de bande de 

circulation ou de file, en traversant la chaussée, en quittant un emplacement de 
stationnement ou en y entrant, en débouchant d'une propriété riveraine, en effectuant 
un demi-tour ou une marche arrière. 
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Art. 12.5. 
 
G Après avoir cédé le passage, poursuivre sa route alors que l'on ne peut le faire sans risque 

d'accident, compte tenu de la position des autres usagers, de leur vitesse et de la distance 
à laquelle ils se trouvent. 

 

 

Le fait de refuser la priorité à un autre usager n’entraîne pas directement la cotation 

« Mauvais ». Il y a lieu de prendre en compte les circonstances et d’apprécier le caractère 

dangereux du refus de priorité. 

 

 

(Ne pas immédiatement dégager et céder le passage et au besoin s'arrêter lorsque 

l'approche d'un véhicule prioritaire est signalée par l'avertisseur sonore spécial : voir 

rubrique "Comportement vis-à-vis des véhicules prioritaires). 

 

(En agglomération, en tant que conducteur suivant la même direction qu'un autobus ou un 

trolleybus, ne pas permettre au conducteur de cet autobus ou trolleybus de quitter son point 

d'arrêt lorsqu'il a indiqué son intention de remettre son véhicule en mouvement au moyen 

des feux indicateurs de direction. Dans ce but, ne pas ralentir et au besoin s'arrêter: voir 

rubrique "Comportement vis-à-vis d'un autobus".) 

 

(L'approche et la traversée d'un carrefour où la priorité de droite est applicable, mais sans 

la présence d'autres conducteurs : voir rubrique "Vitesse et sens du trafic.") 

 
Art. 12.4 ðArt 12bis 
 
G  Ne pas céder le passage, tour à tour, lorsque la circulation est fortement ralentie, juste 
devant le rétrécissement, à tout conducteur 

 qui circule sur une bande de circulation qui prend fin ou sur laquelle la circulation 
est interrompue, qui change de bande de circulation et qui s'intercale sur la bande 
libre sur laquelle on circule. 

 

6.4 Passage - signal B 19 

 

B19 

 

 
 Art. 15.2, 2ème alinéa 
 
G Lorsque sa progression est entravée par un obstacle ou la présence d'autres usagers, ne 

pas ralentir et au besoin s'arrêter pour laisser passer les usagers qui viennent en sens 

inverse + signal B 19. 
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Le fait de refuser la priorité à un autre usager n’entraîne pas directement la cotation 

« Mauvais ». Il y a lieu de prendre en compte les circonstances et d’apprécier le caractère 

dangereux du refus de priorité. 
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6.5 Véhicules sur rails 

 
 Art. 12.1 
 
G Ne pas céder le passage aux véhicules sur rails 
 
I Ne pas s'écarter dès que possible de la voie ferrée, si nécessaire. 

 

 

6.6 Signaux B1 of B5 (M9-10) 

B1 B5 

 

 
 12.3.1, 2ème alinéa, a) 
 
G Ne pas céder le passage à tout conducteur circulant sur la voie publique ou la chaussée 

qu'on aborde lorsqu'on débouche d'une voie publique ou d'une chaussée pourvue d'un 
signal B1 (triangle sur pointe) ou d'un signal B5 (stop). 

 

Le fait de refuser la priorité à un autre usager n’entraîne pas directement la cotation 

« Mauvais ». Il y a lieu de prendre en compte les circonstances et d’apprécier le caractère 

dangereux du refus de priorité. 
 
 

 

En l'absence d'autres usagers, franchir le signal B5 (stop) de telle manière qu'il en ressort 

clairement que le candidat : 

 

 1° n'en tient absolument pas compte. Cotation « Mauvais » 

 

 2° en tient compte mais ne marque pas réellement l'arrêt. Cotation « Insuffisant » 

 

Le fait de s’engager sur la voie publique ou la chaussée qu’on aborde à une vitesse telle que le 

trafic est gêné sera évalué dans la rubrique  « Vitesse et sens du trafic ».  
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6.7 Signaux B 3-7-9-11-13-15-21 

 
 Art. 67.3 
 
M Signaux : ne pas respecter B 3 - 7 - 9 - 11 - 13 -15 - 21. 
 

  B3  B7  B9 B11 B13 
 

 B15 B21 
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7. Rubrique 7: SIGNAUX LUMINEUX ET INJONCTIONS 

7.1 Feu vert ou flèche 

 
 Art. 6.3 
 
M S'arrêter devant un feu vert lorsque sur la même voie sont placés des signaux routiers 

relatifs à la priorité. 
 
 
 Art. 62ter 
 
M Sõarr°ter aux signaux lumineux sous forme de triangles ou de barres inclin®es ¨ 45Á de 

couleur blanche destinés à régler la circulation des véhicules des services réguliers de 
transport en commun lorsquõon emprunte un site spécial franchissable. 

 
M Franchir des signaux lumineux sous forme de barres inclinées à 45° vers la gauche ou 
vers la droite pour suivre une direction diff®rente de celle indiqu®e par la barre lorsquõon 
emprunte un site spécial franchissable. 

 

 

7.2 Feu jaune-orange clignotant 

 
 Art. 64.1 
 
I Ne pas redoubler de prudence en franchissant un feu jaune-orange clignotant. 

 

 Le candidat qui ne respecterait pas les règles de priorité à un carrefour où sont placés des 

feux jaunes-oranges clignotants, devra être jugé dans la rubrique 6 « priorité ». 

 
Art. 62ter 
I  Ne pas redoubler de prudence en franchissant des signaux lumineux sous forme de 

cercles clignotants de couleur blanche destinés à régler la circulation des véhicules des 
services réguliers de transport en commun lorsquõon emprunte un site sp®cial 
franchissable. 

 

7.3 Feu ou flèche jaune-orange 

 
Art. 61.1.2° 

 
G Lorsque le feu jaune-orange fixe est allumé, franchir la ligne d'arrêt ou à défaut de ligne 

d'arrêt, le signal même, à moins qu'au moment où le feu s'allume, le conducteur ne s'en 
trouve si près qu'il ne puisse plus s'arrêter dans des conditions de sécurité suffisantes. 



 
Vade-mecum voie publique cat. C-CE PC v. E 

GOCA©2015- VM Cat. C CE VP PC – EF - 01/01/2016 PRINT DATE: 12/01/2016        Page 91 of 114 

 Dans la mesure où le véhicule est destiné à transporter des passagers, on attend du 

candidat qu’il évite le freinage trop brutal pour s’arrêter à tout prix au feu orange.  
 
 Art. 62bis 
 
I Continuer à rouler sur une bande au-dessus de laquelle est allumée une flèche jaune- 
orange dõ®vacuation alors quõil est possible de la quitter, ou quitter la bande dans le sens 
opposé à celui de la flèche. 

 
 
 Art 61.1 5° 
 
G Franchir  un feu jaune-orange quand un ou plusieurs feux supplémentaires sous forme 
de fl¯ches vertes sont ®clair®s conjointement ¨ ce feu orange  lorsquõon ne poursuit pas 
une des directions indiqu®es par les fl¯ches ¨ moins quõau moment ou le feu orange 
sõallume, le conducteur ne sõen trouve si pr¯s quõil ne puisse plus sõarr°ter dans des 
conditions de sécurité suffisantes. 

 
 Art 61.4 
 
M  Sõarr°ter ¨ un feu jaune-orange fixe placé à gauche. 

 

 
 Art. 62ter 
 
G Franchir des signaux lumineux sous forme de cercles de couleur blanche destinés à 

régler la circulation des véhicules des services réguliers de transport en commun 
lorsquõon emprunte un site sp®cial franchissable, ¨ moins quõau moment o½ le feu 
sõallume, le conducteur ne sõen trouve si pr¯s quõil ne puisse plus sõarr°ter dans des 
conditions de sécurité suffisantes.  
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7.4 Feu, flèche ou croix rouge 

 
 Art. 14.1 
 
G Dégager un carrefour où la circulation est réglée par un agent qualifié ou par des 

signaux lumineux de circulation sans attendre que la circulation soit ouverte dans le sens 
où on va s'engager lorsqu'un feu rouge placé à droite sur la voie publique qu'on va 
emprunter l'interdit. 

 
 
Art. 61.1.1° 

 
 Lorsque le feu rouge est allumé, franchir le signal. 
 

 Attribution de la cotation “Mauvais” 

 Franchir la ligne d’arrêt, mais pas le signal : cotation en 2.5 marquage transversal 

 

 
 Art 63.2 
 
 Emprunter une bande de circulation au-dessus de laquelle est allumée une croix rouge. 
 

 Attribution de la cotation “Mauvais” 

 

 
 Art 61.1 5° 
 
G Franchir un feu rouge quand un ou plusieurs feux supplémentaires sous forme de 

fl¯ches vertes sont ®clair®s conjointement ¨ ce feu rouge lorsquõon ne poursuit pas une 
des directions indiquées par les flèches. 

 
 
 Art 61.4 
 
M Sõarr°ter ¨ un feu rouge placé à gauche. 
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Art. 62ter 
 
 Franchir des signaux lumineux sous forme de barres horizontales  de couleur blanche 

destinés à régler la circulation des véhicules des services réguliers de transport en 
commun lorsquõon emprunte un site sp®cial franchissable. 

 

 Attribution de la cotation “Mauvais” 

 

 

7.5 Feu rouge ou jaune-orange + flèche verte 

 
 Art. 61.1.5° 
 
G Lorsque le feu rouge ou jaune-orange est allumé, poursuivre sa marche dans la direction 

de la flèche verte et ne pas céder le passage aux conducteurs débouchant régulièrement 
d'autres directions et aux piétons. 

 

 

7.6 Flèche d'évacuation 

 

 
 Art. 62 
 
I Ne pas dégager le carrefour lorsqu'une flèche verte orientée vers la gauche et 

placée seule à la sortie d'un carrefour est allumée. 

 

 

7.7 Injonctions agents qualifies 

 
 Art. 4.2.1° 
 
 Ne pas s'arrêter avant le carrefour lorsque l'agent qualifié a levé le bras verticalement, sauf 
si on sõen trouve si proche quõon ne puisse plus sõarr°ter dans des conditions de s®curit® 
suffisantes. 

 

Attribution de la cotation “Mauvais” 
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Art. 4.2.2°  
 
 Ne pas s'arrêter avant le carrefour lorsque l'agent qualifié tend le ou les bras 
horizontalement  lorsquõon vient dõune direction coupant celle indiqu®e par les bras 
tendus 

(Signifie ARRET pour les usagers qui viennent de directions coupant celles indiquées par le 

ou les bras tendus) 

 

Attribution de la cotation “Mauvais” 

 

 
Art. 4.2.3°  

 
 Ne pas s'arrêter lorsque l'agent qualifié balance transversalement un feu rouge  

(Signifie ARRET pour les conducteurs vers lesquels le feu est dirigé) 

 

Attribution de la cotation “Mauvais” 

 

 
Art. 4.2.1°  

 
I Lorsqu'on se trouve dans un carrefour, ne pas évacuer celui-ci quand l'agent qualifié lève 

le bras verticalement. 
 
 
 Art 4.1 
 
G Ne pas obtemp®rer imm®diatement ¨ une autre injonction dõun agent qualifi® que celles 

décrites ci-dessus. 

 

7.8 Passage à niveau 

Art. 20.3.2° 
 
 S'engager sur un passage à niveau lorsque les feux rouges clignotants sont allumés. 
 

Attribution de la cotation “Mauvais” 
 
 
 Art. 20.3.1° 
 
 S'engager sur un passage à niveau lorsque les barrières sont en mouvement ou fermées. 
 

Attribution de la cotation “Mauvais” 
 

Art. 20.3.3° 
 
G S'engager sur un passage à niveau lorsque le signal sonore fonctionne. 
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7.9 Signaleurs 

 
 Articles 40 bis 2 et 41.3.1° 
 
 Ne pas obéir aux indications formulées, en vue d'assurer la sécurité d'un groupe 

d'enfants ou d'écoliers, de courses cyclistes, compétitions pédestres, déplacement en 
groupe de cyclotouristes, de cavaliers, du personnel des chantiers établis sur la voie 
publique, des manifestations culturelles, sportives et touristiques, par des signaleurs, des 
surveillants habilités, capitaines de route, chefs de groupes ou des surveillants de 
chantiers faisant usage d'un disque représentant le signal C3. 

 

Attribution de la cotation “Mauvais” 

 

 
 Ne pas obéir aux indications qui sont formulées en vue de faciliter le mouvement des 

colonnes des forces armées, par les militaires habilités à cette fin. 

 

Attribution de la cotation “Mauvais” 
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8. Rubrique 8: VITESSE ET SENS DU TRAFIC 

8.1 Vitesse non adaptée 

 Art. 10.1.1°  
 
G Ne pas régler sa vitesse dans la mesure requise par la pr®sence dõautres usagers et en 

particulier les plus vulnérables, les conditions climatiques, la disposition des lieux, leur 
encombrement, la densité de la circulation, le champ de visibilité, l'état de la route, l'état 
et le chargement de son véhicule, pour qu'elle ne puisse être ni une cause d'accident, ni 
une gêne pour la circulation. 

 
Art. 10.1.3° 

 
G Ne pas rouler à une vitesse telle qu'on puisse, en toute circonstance, s'arrêter devant un 

obstacle prévisible. 
 
 

Art. 20.2 
 
I A l'approche d'un passage à niveau ne pas redoubler de prudence pour éviter tout 

accident. 
 
 
 Art. 7.4 
 
I Rouler à une vitesse telle que vu le chargement du véhicule, on puisse causer des dégâts 

à la voirie. 

 

8.2 Vitesse trop réduite 

 
 Art. 10.2, 1er alinéa 
 
I Gêner la marche normale des autres conducteurs en circulant sans raison valable à une 

vitesse anormalement réduite. 
 
Art. 21.2 
 
G Circuler sur autoroute à moins de 70 km/h. 

 

 Le candidat qui maintient une vitesse inférieure à 70 km/h sur une autoroute sans raison 

particulière, se verra attribuer une cotation « Mauvais » pour conduite dangereuse. 

  

 F5 
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8.3 Non respect des limitations de vitesse 

 Art. 10.4 
 
G Inciter ou provoquer un conducteur à circuler à une vitesse excessive. 
 
Pour le non respect des limitations de vitesse ci-dessous, l’examinateur doit se baser sur ce qu’il 

voit, donc sur la vitesse du compteur. Il faut faire la nuance entre : 

 le candidat qui lors d’une pointe dépasse la vitesse maximale autorisée : pas de cotation. 

 et le candidat qui dépasse de façon régulière la limitation de vitesse: 

o de 0 à 5km/h pas de cotation 

o de 6 à 10km/h G 

o au-delà de 10km/h cotation Mauvais 

 
 

Art. 11.2.1° 11.2.2 
 
En dehors des agglomérations, circuler à plus de 90 km/h sur autoroute et sur les voies 

publiques divisées en quatre bandes de circulation ou plus dont deux au moins sont 
affectées à chaque sens de circulation. 

 
 

Art. 11.2.2° 
 
En dehors des agglomérations, circuler à plus de 60km/h sur les voies publiques ordinaires qui 

ne sont pas divisées en quatre bandes de circulation ou qui nõont pas deux bandes de 
circulation affectées à chaque sens. 

 

8.4 Signaux C 43-45 - F 1-3-4a-4b-12a-12b-87 

Pour les signaux ci-dessous, l’examinateur  doit se baser sur ce qu’il voit, donc sur la vitesse du 

compteur. Il faut faire la nuance entre : 

 le candidat qui lors d’une pointe dépasse la vitesse maximale autorisée : pas de cotation. 

 et le candidat qui dépasse de façon régulière la limitation de vitesse: 

o de 0 à 5km/h pas de cotation 

o de 6 à 10km/h G 

o au-delà de 10km/h cotation Mauvais 
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Art. 68.3 
 
Ne pas respecter le signal C 43. 

Le signal C43 (limitation de vitesse), avec la mention 30 km/h, placé au-dessus du signal F1 

vaut sur l’ensemble des voiries comprises dans les limites de l’agglomération.  

 

C43 F1 

 
Art. 11.1 

 
En agglomération, circuler à plus de 50 km/h. 

Signal F1. 
 
 

Art. 22 bis 
 
Dans les zones résidentielles et dans les zones de rencontre circuler à plus de 20 

 km/h. 
Signal F 12a. 
 

 F12a 
 
 

Art. 22 ter 
 
Circuler à plus de 30 km/h sur les ralentisseurs de trafic. 

Signal F 87. 
 

 F87 
 
Art. 22 quater 

 
Dans les zones déterminées par les signaux F.4a et F.4b circuler à plus de 30 km/h. 
 

 F4a F4b 
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8.5 Distance entre véhicules  

 Art. 10.1.2° 
 
I Ne pas maintenir, compte tenu de sa vitesse, une distance suffisante entre son véhicule et 

celui qui le précède. 

 

 
 Art. 18.1 
 
M Sur les ponts, ne pas maintenir entre deux véhicules ou trains de véhicules dont la MMA 

dépasse 7,5 tonnes un intervalle de 15 mètres  

 

 
 Art. 18.2  
 
I En dehors des agglomérations, ne pas maintenir entre deux véhicules ou trains de 

véhicules dont la MMA dépasse 7,5 tonnes ou dont la longueur dépasse 7 mètres un 
intervalle de 50 mètres 

 

 

8.6 Freiner soudainement 

 Art. 10.2, 2ème alinéa 
 
G Freiner soudainement lorsque ce n'est pas exigé par des raisons de sécurité. 

 

 

8.7 Gêner 

 
 Art. 7.1 
 
I Gêner la circulation ou la rendre dangereuse en jetant ou laissant tomber sur la voie 

publique des objets ou matières quelconques. 

 

G Cette sous-rubrique doit être utilisée pour évaluer les fautes commises dans les cas où le 

candidat gêne les autres usagers, les met en danger ou se met lui-même en danger de par 

son manque de sens du trafic que cela soit sur l’autoroute, dans un rond-point ou sur tout 

autre voie publique , ou en abordant une voie publique ou une chaussée lorsqu’on débouche 

d’une  voie publique ou d'une chaussée pourvue d'un signal B1 (triangle sur pointe) ou d'un 

signal B5 (stop), sans pour autant commettre une infraction par rapport au code de la route : 

 

- Ne pas s’élancer suffisamment sur la bande de lancement pour s’intégrer dans le trafic 

sur une voie rapide ou sur une autoroute. 
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- Ne pas regarder au plus tôt pour s’insérer sur l’autoroute lorsqu’on est sur la bande 

lancement. 

- Ne pas profiter de la courtoisie des conducteurs qui s’écartent pour monter sur une voie 

rapide ou sur l’autoroute. 

- Ralentir ou freiner avant d’être sur la bande de ralentissement de l’autoroute. 

- Emprunter la bande de sortie trop tard 

- Rester dans l’angle mort d’un autre véhicule. 

- En cas de densité de trafic, lors d’une diminution du nombre de bande, ne pas s’intégrer dans 

la circulation sur la bande libre. 

- S’arrêter en fin de bande de lancement 

- Gêner la circulation de par son hésitation à changer de bande. 

- Gêner la circulation ou la rendre dangereuse de par son hésitation au milieu d’un carrefour 

 

Toutes ces fautes seront évaluées dans la rubrique 8.7 uniquement lorsque la gêne ou la mise en 

danger a eu lieu par rapport à un autre usager. 

Par contre lorsque ces fautes sont commises en l’absence d’autre usager, ces fautes 

continueront à être évaluées dans la rubrique 10 « Conduite défensive ». 

 

 

8.8 Obstacle 

 Art. 40.6 
 
M En passant près d'un obstacle que les piétons doivent contourner en empruntant la 

chaussée, ne pas laisser un espace libre d'au moins 1 mètre de long de cet obstacle. 
 
I A l'approche d'un obstacle ne pas s'assurer que l'on peut le franchir sans mettre les 

autres usagers en danger. 
 
 
 Art. 22ter.1 
 
G Approcher dõun dispositif sur®lev® annoncé par les signaux A14 et F87 ou dans une zone 
30 sans redoubler de prudence et sans mod®rer lõallure. 

 
Pour les dispositifs placés dans un carrefour, juger dans la rubrique 8.10 «  carrefours ». 
 

  A14  F87 
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8.9 Passages - Signaux F 49 – 50 

 

 F49   F50 

 

 
 Art. 40.4.1, 2ème alinéa 
 
I Aux endroits où la circulation est réglée par un agent qualifié ou par des signaux 

lumineux de circulation et où il existe un passage pour piétons, ne pas s'arrêter en deçà 
du passage pour piétons lorsque la circulation est fermée dans le sens de sa marche. 

 
 

Art. 40.4.2 
 
I Aux endroits où la circulation n'est pas réglée par un agent qualifié ou par des signaux 

lumineux de circulation ne pas s'approcher du passage pour piétons à allure modérée. 
 

La cotation doit venir dans cette sous-rubrique uniquement si aucun piéton ne se trouve sur 

le passage pour piéton ou ne s’en approche. 

Lorsqu’il y a un piéton, on cotera la faute dans le rubrique 9.1 Comportement vis-à-vis des 

usagers faibles. 

 

Lorsqu’un obstacle masque une partie du passage pour piéton, on attend du candidat qu’il 

ralentisse suffisamment que pour pouvoir s’arrêter en cas de nécessité. Le fait que le 

candidat ne ralentisse pas ou n’y prête pas attention sera coté minimum « Insuffisant ». En 

cas de vitesse réellement excessive par rapport à la situation, la cotation sera « Mauvais ». 

 

 
Art. 40.5 

 
M S'engager sur un passage pour piétons lorsque l'encombrement de la circulation 

est tel qu'on sera vraisemblablement immobilisé sur ce passage. 
 
 

Art. 40ter, 4ème alinéa 
 
I S'approcher d'un passage pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues à 

une allure non modérée. 
 
 

Art. 40ter, 5ème alinéa 
 

M S'engager sur un passage pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux  
roues si l'encombrement de la circulation est tel quõon sera vraisemblablement immobilis® 
sur ce passage. 
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8.10 Carrefour - B 1 - B 17 (M9-10) 

 Art. 12.2 
 
I Aborder un carrefour sans redoubler de prudence pour éviter tout accident. 

 

(Un candidat n'adapte pas sa vitesse en approchant et en traversant un carrefour où la 

priorité de droite joue. En l'absence d'autres conducteurs, il convient de ne pas pointer 

cette faute sous la rubrique 6 point 6.3 "REFUS DE PRIORITE, signal B 17" mais bien 

sous la rubrique 8 point 8.10. (carrefour).) 

 

B17 

 

 

Lorsqu’un candidat franchit une priorité de droite masquée, où la visibilité est nulle, sans 

ralentir, ni regarder à droite, l’examinateur peut attribuer directement un « Mauvais » 

pour conduite dangereuse. 

 

 
Art. 14.2 

 
I Même si des signaux lumineux de circulation l'y autorisent, s'engager dans un carrefour 

lorsque l'encombrement de la circulation est tel que l'on sera vraisemblablement  
immobilisé dans le carrefour, gênant ou empêchant ainsi la circulation dans les directions 
transversales. 

 
 

8.11 Passage à niveau 

Art. 20.2 
 
G S'engager sur un passage à niveau sans signaux lumineux de circulation ou lorsque ces 

signaux ne fonctionnement pas, ou s'engager sur un passage à niveau sans barrières 
sans s'être assuré qu'aucun véhicule sur rails n'approche. 

 
 

Art. 20.4 
 
 S'engager sur un passage à niveau lorsque l'encombrement de la circulation est tel qu'on 

sera vraisemblablement immobilisé sur ce passage 

 Attribution de la cotation « Mauvais » 
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8.12 Signaux A 3 jusqu'à y compris A 51 

 
 Art. 66.4 
 
I Ne pas respecter les signaux de danger  A  3 - 5 - 7 - 9 - 11 - 13 - 14 - 15 - 17 - 19 - 21 - 23  

25  27 - 29 - 31 - 33 - 35 - 37 - 39 -41 - 43 - 45 - 47 - 49 - 51. 
 
 

A3 A5 A7 A9 A11 A13 
 

A14 A15 A17 A19 A21 A23 
 

A25 A27 A29 A31 A33 A35 
 

A37 A39 A41 A43 A45 A47 
 

A49 A51
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9. Rubrique 9: COMPORTEMENT VIS-A-VIS 

9.1 Usagers faibles  

 
 Art. 7.2 
 

G Se comporter sur la voie publique de mani¯re telle quõon ne cause aucune g°ne ou 
danger pour les autres usagers, en ce compris le personnel oeuvrant pour lõentretien 
de la voirie et des équipements la bordant, les services de surveillance et les véhicules 
prioritaires. 

 
 
 Articles 15.3 et 16.5  
 
G Emprunter l'accotement de plain-pied lors d'un croisement ou d'un dépassement et 

mettre ainsi en danger les usagers qui s'y trouvent. 
 
 

Art. 19.5 
 
G Changer de direction et ne pas céder le passage aux piétons qui traversent la 

chaussée sur laquelle on va s'engager. 
 
 
 Art. 22bis 2° 
 
G G°ner un pi®ton dans une zone r®sidentielle et ne pas sõarr°ter si n®cessaire.  
 
 

Art. 40.1 
 
G Mettre en danger des piétons qui se trouvent sur un trottoir,une partie de la voie 

publique réservée à la circulation des piétons par le signal D9 , un accotement ou un 
refuge,  une voie publique signalée par les signaux F99a ou F99b ou instaurée en rue 
réservée au jeu,  une zone délimitée par les signaux F12a et F12b ou F103 et F105  ou 
qui circulent sur la chaussée dans les conditions prévues par le code de la route. 

 

 D9  F99a  F99b 
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  F12a  F12b  F103  F105 
 
 
 Art. 40ter 
 
G Mettre en danger un cycliste ou une conducteur de cyclomoteur à deux roues qui se 

trouve sur la voie publique dans les conditions prévues par le code de la route. 
 
 

Art. 40.4.1, 1er alinéa 
 
G Aux endroits où la circulation est réglée par un agent qualifié ou par des signaux 

lumineux, même si la circulation est ouverte dans le sens de sa marche, ne pas 
permettre aux piétons qui se sont engagés régulièrement sur la chaussée d'achever 
leur traversée à une allure normale. 

 
 

Art. 40.4.2 
 
G Aux endroits où la circulation n'est pas réglée par un agent qualifié ou par des signaux 

lumineux de circulation, ne pas s'approcher d'un passage pour piétons à allure 
mod®r®e et ne pas laisser la priorit® aux pi®tons qui sont sur le point de sõy engager ou 
mettre en danger les piétons qui s'y sont engagés ou les gêner lorsqu'ils achèvent la 
traversée à une allure normale. Ne pas s'arrêter pour laisser passer les piétons si c'est 
nécessaire. 
Ces dispositions sont valables aussi bien pour les piétons que pour les personnes ayant 
à la main une bicyclette, une motocyclette à deux roues, une brouette, une voiturette 
pour malades ou moins-valides, ou tout autre véhicule sans moteur ne nécessitant pas 
plus dõespace que celle n®cessaire pour des pi®tons. 

 

 

 Un candidat doit s’arrêter si un piéton est arrêté à un passage pour piétons et a la face 

tournée vers la circulation. Se positionner de cette façon à cet endroit est suffisant pour 

indiquer qu’il/elle est sur point de s’engager sur le passage pour piétons. Il n’y a pas 

d’autres conditions. 

 

Aux endroits o½ la circulation nôest pas r®gl®e par un agent qualifi® ou par des signaux 

lumineux de circulation : 

 

- Lorsqu’un piéton se trouve sur le passage pour piéton : 

 s’il se trouve dans une zone proche du véhicule du candidat : cotation minimale 

« Insuffisant ». S’il y a danger, « Mauvais ». 



 
Vade-mecum voie publique cat. C-CE PC v. E 

GOCA©2015- VM Cat. C CE VP PC – EF - 01/01/2016 PRINT DATE: 12/01/2016        Page 106 of 114 

 Si le piéton se trouve hors de portée du véhicule du candidat (il n’y a pas de 

situation conflictuelle) : il n’y aura pas de cotation.  

 Si un piéton débouche de derrière un obstacle et que le candidat ne le laisse pas 

passer, on cotera plutôt l’approche du passage pour piéton en 8.9 que le fait de ne 

pas avoir laissé passer un piéton dans une situation difficile. 

 

- Lorsqu’un piéton se trouve sur le trottoir : 

 si le piéton se trouve à droite et est bien visible : cotation « Insuffisant ».  

 si le piéton se trouve sur la gauche et est bien visible : 

1. Si  le piéton se situe sur le coté gauche de la chaussée que le candidat 

emprunte et que cette chaussée est munie de 2 bandes de circulation 

maximum cotation « Insuffisant » . 

2. Si voie publique divisée en plusieurs chaussées, il n’y a pas de cotation 

si le piéton se trouve complètement à gauche de la voie publique  

3. Si la chaussée est large ou si elle comporte au moins 3 bandes de 

circulation : pas de cotation 

 si le piéton n’est pas clairement visible : pas de cotation 

 

 

Aux endroits où la circulation est réglée par un agent qualifié ou par des signaux lumineux 

de circulation : 

 

- Inciter un piéton à traverser la chaussée alors que ça lui est interdit : cotation 

« Insuffisant ».  Si il y a mise en danger manifeste du piéton (exemple : un véhicule 

dépasse le véhicule arrêté du candidat), la cotation sera « Mauvais » et l’examen sera 

arrêté. 

 

 

Dans tous les cas, l’attitude du piéton sera prise en compte. Un piéton qui ne fait pas face au 

passage ne sera pas pris en compte ou lorsqu’un piéton arrive subitement, en courant par 

exemple, il faut adapter la cotation vers le « Réserve » ou le « Satisfaisant ». 
 

 
Art 40ter 
 

G Mettre en danger les usagers qui sont engagés sur un passage pour cycliste ou 
conducteurs de cyclomoteurs deux roues  ou les g°ner lorsquõils ach¯vent leur 
travers®e de la chauss®e ¨ allure normale. Ne pas sõarr°ter en cas de n®cessit®. 
 

 
Art. 40.6  

 
G En passant près d'un obstacle que les piétons doivent contourner en empruntant la 

chaussée et lorsqu'il n'est pas possible de laisser un espace libre d'au moins 1 mètre le 
long de cet obstacle, longer cet obstacle à une vitesse supérieure à l'allure du pas alors 
qu'un piéton circule à hauteur de l'obstacle. 
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Art. 40.7 
 

G Ne pas laisser une distance lat®rale dõau moins un mètre entre le véhicule et le piéton 
lorsque ce dernier circule sur la chaussée dans les conditions prévues par le code de la 
route  

 
G Si cette distance minimale ne peut °tre respect®e, ne pas circuler ¨ lõallure du pas et au 
besoin sõarr°ter.  

 
 
 Art 12.4 
 
G Ne pas céder le passage aux cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues qui 

empruntent la chaussée à la fin de la piste cyclable en continuant tout droit. 

 

 

9.2 Enfants, personnes âgées, aveugles 

 
Art. 7.1 

 
G Mettre en danger les usagers plus vulnérables, tels notamment les cyclistes et les 
pi®tons, en particulier lorsquõil sõagit dõenfants, de personnes ©g®es et de personnes 
handicapées.  Sans préjudice des articles 40.2 et 40ter, 2

ième
 alinéa, ne pas redoubler de 

prudence, en présence de tels usager plus vulnérables, ou sur la voie publique où leur 
pr®sence est pr®visible, en particulier sur la voie publique telle que d®finie ¨ lõarticle 
2.38.  

 
 
 Art. 40.2 

 
G Ne pas redoubler de prudence en pr®sence dõenfants, de personnes ©g®es ou de 
personnes handicap®es, notamment les aveugles munis dõune canne blanche ou 
jaune et les personnes handicapées conduisant une voiture manuelle ou électrique ne 
d®passant pas lõallure du pas. Ne pas ralentir et au besoin sõarr°ter.  
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9.3 Embarquer et débarquer 

 Art. 39bis2 
 
G Approcher dõun v®hicule signal® comme ®tant affect® au transport scolaire qui fait 
fonctionner tous ses feux indicateurs de direction sans ralentir fortement lõallure et ne 
pas sõarr°ter en cas de n®cessit®. 

 
 
Art. 40.3.1 
 
G Ne pas modérer sa vitesse pour longer un autocar, un autobus, un minibus, un 

trolleybus ou un véhicule sur rails arrêté pour l'embarquement ou le débarquement 
des voyageurs. 

 

 
Art. 40.3.2. 

 
G Lorsqu'au point d'arrêt d'un véhicule de transport en commun, il n'existe pas de 

refuge, ne pas permettre aux voyageurs soit d'accéder à ce véhicule, soit de gagner le 
trottoir,la partie de la voie publique réservée à la circulation des piétons par le signal 
D9 ou l'accotement en toute sécurité lorsqu'on circule du côté où s'effectue 
l'embarquement ou le débarquement de ces voyageurs. Ne pas s'arrêter lorsque c'est 

nécessaire. 

 

 

9.4 Véhicules prioritaires, autobus, trolleybus 

 Art. 38 
 
I Ne pas immédiatement dégager et céder le passage et au besoin s'arrêter lorsque 

l'approche d'un véhicule prioritaire est signalée par l'avertisseur sonore spécial. 

 
 A l’approche d’un véhicule prioritaire, on attend du candidat qu’il réagisse et qu’il essaye 

de trouver une solution. Le manque total de réaction sera coté à « Insuffisant ». Par contre, 

une fois qu’il a réagi, l’examinateur est invité à aider le candidat à se placer pour ne pas 

gêner le passage du véhicule prioritaire et certainement si la situation exige que le candidat 

se mette momentanément en infraction par rapport au code de la route. 

Lorsque le candidat commet un refus de priorité par rapport aux véhicules prioritaires, il y a 

lieu de donner une cotation « Insuffisant ». Lorsque le véhicule prioritaire est vraiment 

coupé dans son élan et que la situation est considérée dangereuse, la cotation peut aller 

jusqu’à « Mauvais » à condition de ne pas mettre ses passagers en danger. 
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Art. 39  
 
G En agglomération, en tant que conducteur suivant la même direction qu'un autobus 

ou un trolleybus, ne pas permettre au conducteur de ce véhicule de quitter son point 
d'arrêt lorsqu'il a indiqué son intention de remettre son véhicule 
en mouvement au moyen des feux indicateurs de direction. Dans ce but, ne pas 
ralentir et au besoin s'arrêter. 

 
Lorsque le candidat commet un refus de priorité par rapport à ces véhicules, il y a lieu de 

donner une cotation « Insuffisant ». Lorsque le chauffeur de bus ou de trolley est vraiment 

coupé dans son élan pour quitter son point d’arrêt et que la situation est considérée 

dangereuse, la cotation peut aller jusqu’à « Mauvais ». 

Lorsque le conducteur d’autobus ou de trolleybus enclenche son clignotant alors que le 

candidat se trouve déjà à coté dudit véhicule, aucune cotation ne sera attribuée. 

 

 

9.5 Colonnes, groupes, cortèges, courses cyclistes 

 Art. 40 bis, 1  
 
 Couper un groupe d'enfants ou d'écoliers soit :  

- en rang sous la conduite d'un guide,  
- traversant la chaussée, sous la conduite d'une patrouille scolaire,  
  d'un guide ou d'un surveillant habilité. 
 

Attribution de la cotation “Mauvais” 

 

 
Art. 41.1.1°  

 
 Couper un élément de colonne militaire constitué par une troupe en marche ou par 

un convoi de véhicules dont le mouvement est réglé par des agents qualifiés ou des 
militaires habilités à cette fin. 

 

Attribution de la cotation “Mauvais” 

 

 
Art. 41.1.2° 

 
 Couper un cort¯ge, un rassemblement ¨ lõoccasion dõune manifestation culturelle, 

sportive ou touristique, ou une procession. 
 

Attribution de la cotation “Mauvais” 
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Art. 41.1.3° 

 
 Couper un groupe de concurrents participant à une course cycliste ou à une épreuve 

ou compétition sportive non motorisée. 
 

Attribution de la cotation “Mauvais” 

 

 
Art. 41.1.4°  

 
 Couper un groupe de concurrents participant à une course pédestre. 
 

Attribution de la cotation “Mauvais” 

 

 
Art. 41.2 

 
G Ne pas se ranger immédiatement ou ne pas s'arrêter à l'approche d'un groupe de 

concurrents participant à une course cycliste. 

 

9.6 Animaux de trait, de charge, de monture ou bestiaux 

 
 Art. 10.3 
 
I Ne pas ralentir lorsqu'on s'approche d'animaux de trait, de charge, de monture ou de 

bestiaux se trouvant sur la voie publique. 
 
 
G Ne pas s'arrêter lorsque ces animaux manifestent des signes de frayeur. 
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10. Rubrique 10: CONDUITE DEFENSIVE 

 

Une conduite non défensive du candidat, mais qui n'implique pas strictement une faute contre la 

réglementation routière est jugée sous cette rubrique. 

 

Les éléments qui méritent une attention particulière notés ci-dessous et les fautes énumérées sous 

la rubrique 10 avec leur pondération respective ne sont pas exhaustifs et sont à considérer 

comme des focalisateurs du cadre dans lequel la conduite défensive sera jugée. 

 

Points méritant une attention particulière 

 

- technique d'observation 

- observateur du trafic 

 

- être vu 

- communication visuelle avec les autres usagers de la route (contact du regard, ...) 

- communication technique avec les autres usagers de la route (feux stop, ...) 

 

- se comporter de façon prévisible 

- pas de changements brusques (vitesse, direction, ...) 

- ligne de mouvement fluide 

 

- prévoir pour soi-même et pour les autres usagers de la route et réagir en conséquence 

 

- saisir les occasions qui se présentent 

- ne pas créer de confusion chez les autres usagers de la route par un comportement hésitant 

 

- adapter son comportement de conduite aux circonstances atmosphériques 

 

- réflexe de courtoisie 

- permettre aux autres usagers de terminer les manoeuvres entamées ou en cas de trafic 

dense donner l'occasion de s'intégrer dans la file 

 

- prendre la place sûre, sans risque, dans le trafic 

- distance entre les véhicules 

 

- ne pas mettre d'autres usagers de la route en danger en accordant une priorité inutile 

 

- vitesse - se déplacer de manière fluide dans le trafic. 
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10.1 Place sur la chaussée 

M-I Distance latérale vis-à-vis des autres usagers de la route. 

 

M-I Rond-point et place : le candidat se positionne de telle façon qu'il provoque des difficultés. 

 

M-I Ne pas s'arrêter à un endroit d’où l'on a une bonne vue d'ensemble du carrefour - également 

après l'arrêt du conducteur à l'endroit prescrit par la réglementation. 

 

I S’efforcer de rester sur une bande dans un rond-point ou à un carrefour alors que le 

mouvement nécessite qu’on emprunte plusieurs bandes. 

 

I Le candidat doit faire attention au fait de ne pas se faire doubler par la droite dans un rond-

point car le camion à besoin de toute la place pour manœuvrer ; on attend du candidat qu’il 

donne des signaux clairs aux autres usagers. 

 

 Le candidat qui rentre dans un rond-point doit être attentif au fait qu’il a besoin de deux 

bandes de circulation, par conséquent il doit laisser passer le véhicule qui se trouve à sa 

gauche. On attend du candidat qu’il gère le problème engendrer par les dimensions de son 

véhicule. 

 

 

10.2 Virages 

 

L Ne pas prendre le virage assez large afin d'avoir une vue aussi large que possible du virage 

ou d'être vu. 

 

M Ne pas adapter sa vitesse et croiser un autre car ou poids lourd dans un virage. 

 

 

10.3 Croisement 

 

M-I Croiser de façon réglementaire en sachant que de ce fait la situation de la circulation peut 

évoluer de telle façon que l'on deviendra un obstacle pour les autres usagers. 

   

 

M Croiser des poids lourds : garder une distance latérale trop peu importante (éviter d'être 

repoussé par le déplacement d'air). 

 

I Ne pas surveiller continuellement le trafic venant en sens inverse. Si nécessaire, ne pas 

quitter la chaussée pour éviter un accident. 
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10.4 Dépassement 

  

L-I Ne pas changer à temps et progressivement de bande de circulation. 

 

M Trop accélérer derrière le véhicule à dépasser lorsque l'on ne peut pas dépasser 

immédiatement. 

 

M Ne pas continuer à surveiller le conducteur et le véhicule à dépasser ou que l'on dépasse. 

 

10.5 Changement de direction 

L-I Circulation en sens unique : ne pas s'écarter à temps et progressivement en cas de 

changement de direction à gauche. 

 

I Ne pas s'assurer à l'arrière, à gauche, à droite. 

 

10.6 Priorité 

I Prendre la priorité alors que cela présente des risques. 

 

I Ne pas chercher/garder le contact visuel manifeste avec les usagers de la route concernés. 

 

10.7 Signaux lumineux et injonctions 

L-M Ne pas continuer à observer le trafic transversal au feu vert. 

 

M Ne pas adapter sa vitesse au feu vert ou flèche verte (point de non retour). 

 

I Accélérer au feu vert ou flèche verte. 

 

I Ne pas adapter sa vitesse au feu rouge ou flèche rouge. 

 

I  Ne pas surveiller le trafic qui suit. 

 

10.8 Vitesse et sens du trafic 

 

M-I Circulation en files : changer inutilement de bande de circulation. 

 

M S'approcher du carrefour à une vitesse non adaptée. 

 

M Ne pas d'abord regarder du côté où le danger est le plus grand. 

 

M Ne pas s'assurer à l'arrière, à gauche et à droite en cas de priorité de droite aux carrefours. 
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M-I Empêcher un véhicule d'exécuter sa manoeuvre en cours (stationner en marche arrière). 

 

M Circulation en files: lorsque l'on passe de deux bandes à une bande de circulation, ne pas 

laisser d'espace pour intégration. 

 

M Circulation en files: ne pas garder la distance à l'intégration. 

 

M Circulation en files : s'intégrer quand 2 files confluent (fermeture éclair) - s'arrêter sans 

nécessité - ne pas signaler. 

 

M-I Faire hésiter les autres usagers de la route en choisissant une vitesse non adaptée, en se 

comportant de façon imprévisible. 

 

M-I En cas d’obstacle sur une voie rapide ne pas signaler au moyen de ses feux indicateurs de 

direction le risque d’accident aux usagers qui suivent. 

 

G Ne pas regarder au plus tôt pour s’insérer sur l’autoroute lorsqu’on est sur la bande 

lancement. 

 

G Ne pas s’élancer jusqu’à atteindre plus ou moins l’allure des véhicules circulant sur la bande 

de droite d’un autoroute lorsqu’on se trouve sur la bande de lancement. 

 

M Ne pas profiter de la courtoisie des conducteurs qui s’écartent pour monter sur l’autoroute. 

 

I Ralentir ou freiner avant d’être sur la bande de sortie de l’autoroute, quand ce n’est pas 

nécessaire. 

 

I Emprunter la bande de sortie trop tard 

 

 

10.9 Comportement vis-à-vis   

 

M Lorsque l'on change de direction, continuer sa route sans gêner le piéton mais toutefois en 

forçant plus ou moins le passage. 

 

M En changeant de direction, mal évaluer la situation. 

 

I Le candidat se met lui-même en difficultés; la seule façon d'éviter de gêner le piéton est 

d'accélérer. 

 


